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 CIVILE. Cour impériale de Paris (1" chambre): 

Xra'isp
t,rt

 par navire de commerce de passagers et de 
bagages; perte dans un naufrage; demande en respon-

sabilité contre le propriétaire du navire; compétence. 

Tribunal civd du Havre : Affaire de M118 Marie Le-

roux contre M. le maire et M. le directeur du théâtre 

du Havie; demande en 20,000 IV. de dommages-inté-

rêts. 
J

CST
„:K CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine-Infé-

rieure : Faux témoignage. 

PARIS, 7 MAI. 

Par divers décrets de l'Empereur, en date du 5 mai : 

Sont nommés membres du conseil privé institué par 
décret du 1er février 1858 : le décret 

S. Exc. le maréchal Vaillant ; 

S, Exc. le comte Walewski. 

M. de Royer, garde des sceaux, ministre de la justice, 
est élevé à la dignité de sénateur. 

H. de Royer, sénateur, est nommé premier vice-prési-

dent du Sénat, en remplacement de M. Mesnard, décédé. 

M.Delangle, ministre de l'intérieur, est nommé garde 

des sceaux, ministre de la justice, en remplacement de 

Jl, de R»>y\-r, élevé à la dignité de sénateur et nommé 
premier vice-président du Sénat. 

M. le duc de Padoue, sénateur, est nommé ministre de 

l'intérieur, en rem placement de M. Delangle, nommé 
garde des sceaux, ministre de la justice. 

M. le maréchal Randon est nommé ministre de la guer-

re, en remplacement de M. le maréchal Vaillant, nommé 
major-général de l'armée d'Italie. 

On lit dans le Moniteur : 

« On nous écrit d'Allemagne que le titre de comman-

dant de.) armée d'observation donné au maréchal Pélss-

Mra iiii, croire dans ce pays que le gouvernement fran-

çais ailail réunir une armée sur le Rhin; or, rien n'est 

moins exact : le duc de Màlakoff doit remplacer le ma-

réchal Canrobert dans son commandement à Nancy. Le 

camp de Châlons de cette année ne sera pas plus nom-

grfux que celui de l'année derrdère, et nous pouvons af-

nrmer qu'on n'a pas augmenté les garnisons de l'Est 

ara seul régiment. Si l'Empereur & cru devoir donner à 

i illustre maréchal le titre de commandant d'une armée 

. t,ervati..n, «'était Pour
 indiquer que si nos frontières 

«aient menaces, toutes les garnisons de l'Est formeraient 
"'■e armée sous le commandement du maréchal. », 

TÉLËClUPHIls PRIVÉE. 

Turin, 6 mai. 

M
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 y/"""- — Les Autrichiens ont augmenté leurs 
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=es a Verceil ; ils y construisent des ouvrages de dé-

J&# ontoccupé ïrino et Pobietto et leurs avant-pos 

"Bulletin officiel. 

Kl 

J à
 Trouzano. La nuit dernière, ils se sont reli-

es cte Tortone. Hier soir, ils ont brûlé sept arches du 

j*™ isenvio, à Plaisance, et ont ordonné la démolition 
u« bâtiments près des fortifications. 

Turin, 6 mai. 
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, Londres, 7 mai. 
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Nous avons eu peu de blessés. L'ennemi a beaucoup souf-

fert. Les Autrichiens, au nombre de 4,000, tant infante-
rie que cavalerie, étaient à Castel-Nuovo Scrivia 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (V ch.. 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

studience du 7 mai. 

TRANSP0RT PAR NAVIRE DE COMMERCE DE" ' PASSAGERS ET' DE) 

BAGAGES. — PERTE DANS UN NAUFRAGE. — DEMANDE ElP 

RESPONSABILITÉ CONTRE LE PROPRIÉTAIRE DU NAVIRE. — 

COMPETENCE. 

La demande en réparation d'un quasi-délit peut être, au 
choix de celui qui prétend en avoir été victime, dirigée 
contre l'auteur du fait ou celui qui en est civilement res-
pontable. 

Le passager d'un navire de commerce qui réclame contre le 
propriétaire de ce navire le paiement de bagages perdus 

te
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nant passage sur ce navire; ce fait ne rentre pas dans les 
contrats concernant le commerce de mer, dévolus par l'ar-
ticle 633 du Code de commerce à la juridiction commer-
ciale. 

Le navire l'Aventin, appartenant à la compagnie des 

Messageries impériales, périt entre Livourne et Civita-

Vecchia ; un des passagers, ecclésiastique, perdit la vie, 

et les marchandises et bagages furent entièrement sub-

mergés. Parmi ces passagers se trouvaient le colonel Risk 

Allah Effendi et M
Ile

 (Ji'ilfiihs, tous deux sujets anglais; 

ils réclamèrent contre la compagnie, pour la valeur de 

leurs bagages, le premier 150,000 francs, la deuxième 

11,325 francs. Us articulaient, à ce sujet, la faute du ca-

pitaine, qui aurait occasionné Une rencontre avec un autre 

navire, laquelle aurait fait sombrer l'Aventin. La compa-

gnie répondait que, puisqu'on s'en prenait au capitaine, 

c'était lui qu'il fallait interpeller directement, attendu que 

la compagnie n'était que civilement responsable; que dès 

lors le Tribunal de commerce de Marseille, port d'attache 

de ce capitaine, serait seul compétent; qu'en tout cas la 

compagnie eiie-même ne pourrait être assignée que de-

vant le Tribunal de commerce de Paris, et non devant le 

Tribunal civil de cette ville. 

Toutefois, sur sa double assignation donnée à la com-

pagnie devant ce dernier Tribunal, l'objection ayant été 

reproduite, deux jugements rejetèrent le déclinar-osre dans 

des termes identiques. Voici le texte de l'un de ces juge-
ments : 

« Le Tribunal, 
« Slatuant sur la demande d'incompétence soulevée par la 

compagnie des Messageries impériales : 
« En ce qui touche le moyen tiré de ce que la compagnie, 

n'étant que responsable du capitaine, elle ne pept être appe-
lée qu'en garantie, et que le défendeur principal étant domi-
cilié à Marseille, elle ne peut être traduite que devant ce 
dernier Tribunal; 

« Aitendu que le Tribunal n'a pas, quant à présent, à déci-
der si l'action dirigée contre la compagnie des Messageries 
impériales est fondée; 

« Qu'il est constant qu'elle est assignée comme personnel-
lement et directement responsable; que son domicile est à 
Paris, et qu'elle devait être assignée devun; le Tribunal d ; la 
Seine; 

« En ce qui touche le moyen liré de ce. qu'il s'agirait, dans 
l'espèce, d'une contestation essentiellement commerciale, et 
que le Tribunal de commerce serait seul compétent : 

« Attendu que si la compagnie.des Messageries impériales 

a fait un acte de commerce, il faut établir que le demandeur 
ait également fait acte de commerce pour qu'il soit tenu de 
s'adressera la juridiction commerciale; 

« Attendu qu'il ne peut être sérieusement contesté que le 
passager qui se fut transporter d'un lieu à un autre, soit par 
terre, soit par eau, ne fait point acte de commerce; 

« Que l'article 633 du Code de commerce n'a fait aucune 
dérogation à ce principe; 

« Attendu que les demandeurs, dans l'espèce, ne sont point 
commerçants; qu'ils n'ont point fait acte de commerce, et 
qu'ils ont le droit de saisir la juridiction civile pour une con-
testation née d'un fait qui, à leur égard, n'a aucun .caractère 
commercial; 

« Se déclare compétent; retient 1 a cause; remet à quinzaine 
pour être plaidée au fond; 

« Condamne la compagnie des Messageries impériales aux 
dépens de l'incident. » 

La compagnie des Messageries a interjeté appel. 

M' Mathieu, son avocat, soutient que le transport d'un pas-
sager et de ses bagages par un navire de commerce crée de 
la part même de ce passager un acte de commerce, et que 
l'action judiciaire, motivé sur les conséquences de ce con-
trat? est, aux termes de l'article 633 du Code de commerce, 
justiciable du Tribunal de commerce, cet article, comprenant 
expressément tous contrats concernant le commerce de mer. 
Eu fait, ajoute l'avocat, la compagnie des Messageries fait le 
commerce de la mer, et le transport des passagers concerne 
ce commerce ; le texte de l'article 633 ne permet pas de dis-

tinciion, n'y eùt-il que l'achat d'un navire, par un non-com-
merçant, qu'un nolis ou affrètement paur un voyage de plai-
sir, cet«rticie constitue la compétence spéciale et exclusive 
du Tribunal du commerce. Le passager opère, pour lui, pour 
ses bagages, un nolis partiel de navire. Ces principes, qui sont 
familiers dans les Tribunaux de commerce de nos ports de 
mer, sont affirmés daus une consultation émanée de M. Oti-
froy, avocat à Marseille, et Estrangier, avoué dans la mémo 
ville, qui rappelle l'ancienne jurisprudence en cette matière. 

Ainsi, dès l'année 1400, l'amirauté était seule compétente 
pour statuer sur tous les faits de la mer... sur les choses de 
la mer. Ce sont les termes des édits et ordonnances, repro-
duits dans d'autres ordonnances de 1517, 1534, 1629, et mê-
me dans l'ordonnance de la marine de 1681. 

La loi du 13 aoui 1791 a affecté aux Tribunaux de com-
merce toutes les affaires concernant le commerce de terre et 
de mer. M. Locré, s'expliquant sur l'article 633 du Code de 
commerce dit que les contestations nées des faits de la mer 

sont renfermées dans les expressions toutes expéditions mari-
times sans distinction, et il ajoute qu'aux Tribunaux de corn 
inerce appartient tout le contentieux de la navigation. 

Mais, dit-on, c'est la faute du capitaine qui est le genuil 
de l'action dout la responsabilité civile incombe aux Messa-
geries, d'où la conséquence que cette question de responsabi-

lité civile doit être jugée par le Tribunal civil. La compagnie 
répond que le principe de la demande est le contrat passe 

par les réclamants avec elle pour leur transport et c«4ui de 

leurs bagages; et que la faute du capitaine, attribut à la 
rencontre funeste d'un autre navire, n'est que l'occasion de la 
demande. Dans une circonstance de même nature, la Cour de 
cassation, par arrêt du 24 juillet 1852, a décidé que la juridic-
tion commerciale était compétente lorsque l'engagement pre-
nait sa source dans un fait commercial, tel qu'est celui de 
l'espèce. 

Le but du déclinatoire proposé par la compagnie est d'é-
viter qu'on ne transporte devant le Tribunal civil, en plai-
dant sur le fmd, les principes de la responsabilité civile em-
pruntés à l'art; 1384 du Code Napoléon, lequel rend le maître 
ou patron indéfiniment responsable, tandis que l'art 216 du 
Code de commerce t'affranchit de tou'e responsabilité par 
l'abandon qu'il peut faire du navire et du fret. 

M' Nicolet soutient que l'action contre la compagnie, débi-
trice solidaire, comme civilement responsable, est essentiel-
lement recevable. 

11 ajoute que le Tribunal civil a plénitude de juridiction ; 
il cite comme établissant la responsabilité, les art. 1782,1783, 
1952 concernant les hôteliers et les voiluriers, et l'an." 1384,' 
en ce sens qu'il oiend cette responsabilité à tous les cas de 
quasi-délits en matières commerciales ou civiles. 

Quant à l'art. 216, l'avocat en restreint l'application, c'est à 
dire 'a dispense de responsabilité, au fait des engagements et 
obligations ordinaires du capitaine, mais non à celui résul-
>»iflCiles.f«>ita>» çu aiuvp-déhu. 

M. le premier président : La cause est entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Barbier, 

« La Cour, 

« Considérant qu'une jurisprudence constante autorise ce-
lui qui a une action pour quasi-délit à actionner, à son choix, 
l'auteur du fait ou celui qui en est civilement responsable ; 
que c'est à celui-ci, s'il le juga conforme à ses intérêts, à ap-
peler en cause l'auteur du fait dont on lui veut imposer la 
responsabilité ; 

« Considérant que lé fait de prendre passage sur un navire 
ne constitue pas par sa nature un acie de commerce; que, 
pour lui donner un tel caractère, il faudrait une disposition 
formelle de la loi ; 

« Que les mots Contrats concernant le commerce de mer, 
placés à la lin du 5e paragraphe de 1 arliclè 633 du Code de 
commerce, doivent être interprétés par leur rapprochement 
avec le commencement dûdit paragraphe ; que l'affrètement, 
le nolisemeut, les contrats à la grosse et les assurances ont 
un caractère incontestable d'actes de commerce de mer, et que 
c'est aux actes analogues que la disposition finale peut seule 
être appliquée ; 

« Considérant qu'il n'y a rien de commun entre do tels 
faits et celui de prendre passage sur un bâtiment ; qu'ainsi 
l'application de l'article 633 aux faits de la cause réclamée 
par l'appelaut n'est pas justifiée ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges : 

i Confirme, » *•*-»•!•••;.• . . „ •;. ? >,* . ! sa r-n 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. C. Oursel. 

Audiences des 5 et 6 mai. 

AFFAIRE DE MlU MARIE LEROUX CONTRE M. LE MAIRE ET M. 

LE DIRECTEUR DU THEATRE DU HAVRE. DEMANDE EN 

20,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

A l'ouverture de l'audience, M" Brocas et Bazan, avoués, 

reprennent les conclusions prises précédemment dans 

l'intérêt de Mlle Marie Leroux et de M. le maire du Havre 

et que nous avons publiées. 

M" Lemoyne-Bory, avoué de M. Plichon, directeur du 

théâtre du Havre, prend ensdite des conclusions tendantes 

à ce qu'il plaise au Tribunal déclarer M"' Marie Leroux 

aussi non-recevable que mal fondée dans son action, t'en 

débouter avec dépens; et subsidiairement, pour le cas où 

une condamnation quelconque interviendrait contre M. 

Plichon, le réserver à exercer une action récursoire contre 

M. le maire du Havre. 

La parole est alors donnée à M" Toussaint, avocat de 

M. le maire du Havre. 

M* Toussaint, en exprimant le regret de retarder le mo-

ment où l'on pourra entendre la parole si brillante de son 

honorabh: contradicteur. M" Jules Favre, expose que M. 

le maire du Havre se trouve abrité contre les poursuites 

de M* Marie Leroux par l'artiele 75 de la constitution du 

22 frimaire an VIII; que l'action que lui a intentée Mlle 

Marie Leroux tombe devant l'exception péremptoire qui 

résulte de cette disposition de la loi, par suite de la décision 

du Conseil d'Etat qui refase à M11" Leroux l'autorisation 

de poursuivre M. le maire du Havre, et qu'en consé-

quence ce dernier doit être mis hors de cause avant que 

le débat s'engage au fond entre M"" Leroux et M. Pli-

chon. 

Me Favre déclare s'en rapporter à justice sur cette de-

mande, et le Tribunal, statuant immédiatemunt, et consi-

dérant que le maire du Havre n'est poursuivi qu'à raison de 

ses fonctions, et que la demanderesse n'a pas obtenu l'au-

torisation du Conseil d'Etat, met M- Larue, ancien maire 

du Havre, hors de cause, avec dépens contre MUs Marie 
Leroux. 

Après le prononcé de ce jugement, M. le président 

donne la parole à Me Jules Favre, qui s'exprime en ces 

termes : 

« Dans la cause qui m'amène à l'honneur de paraître à la 
barre du Tribunal, f ai l'inestimable et très rare avaniage de 
défendre un intérêt sur le caractère duquel aucune contesta-
tion ne saurait s'élever; de parler de faits dont toute cette 
ville a été le témoin, et dont, je puis le dire, la majorité des 
habiiauts a été le désapprobateur, de me placer à l'abri d'ac-
tes émanés de l'autorité supérieure qui ont. qualifié, comme 
elle défait l'être, une éclatante violation du droit privé, et 
qui ont décidé que cette violation était d'une nature telle, que 
ceux doat elle émanait, queis que fussent d'ailleurs et l'hono-
rabilité de leur caractère et la pureté de leurs intentions, de-
vaient être publiquement blâmes. 

Je viens tirer des conséquences de ces faits irrécusables, et 
c'est le droit qui est l'arme dont je préteuds me servir pour 
faire triompher la demande de M11" Leroux. Le respect des 
contrats, la volonté ferme et nette d'en maintenir l'exécution, 
de les soustraire à la violence, à l'illégalité, à l'arbitraire, ce 
sont là des principes qu'il suffit de poser devant vous ; car je 
ne sache pas qu'il se puisse rencontrer en France, et ici 
moins qu'ailleurs, des magistrats qui, cédant à une complai-
sance quelconque vis-à-vis de l'autorité, voudraient consacrer, 
au mépris de l'intérêt privé, une erreur dan» laquelle cette 
autorité serait tombée. Tout se tient en matière de principes, 
et la solidarité qui les unit est telle, que sacrifier à la fantai-
sie municipale celui qui serait le moins digne d'intérêt, c'est 

courber la société civile tout entière sous les fourches eaudt-

ROE HAELAY-»l'-PALAli
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au coin du miai de l'horlogir? 
à Paris. \£ 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

ne= du bou plaisir, que, grù.>.s à D',u, nos l#gii'ateurs ont 
pour toujours renversées. Aussi suis-je sain crainte, et, quelle 
que soit votre décisio i, ces grandes considérations derrière 
les juelles je pourrais m'abriter no subiront aucune atten ie, 
mais elles aont si iuiimemeiit lié s au ï>ort de ceUe poursuite, 
elles proLég.iDt si efficacement la cause de Mlle Leroux, qu'a-
près cette simple observation et l'appel fait à cette notoriété 
qui déjà a pénétré vos.consciences, je pourrais presque m'n;— 
seoir et m'en rapporter à votrp sagesse. 

Quel est,.eri effel, ie terrain du débat? Il est fort simple.' 
M11, Leroiiïà.yn contrat signé de l'adversaire vis à-vis .le-
quel j'ai '4'homieur de me trouver. Ce contrat a été brisé par 
une faute ; je Sreus me servir démette expression retenu >. Est-
ce que cette faute pourra.dégager 'Cel'H qui a nus sa signau.re 
au pied de la convention ? Est-ce qu'il y pourra pu^er une 
excuse quelconque pour légitimer sa défaillance? Est-ce qu'il 
a d'ailleurs accordé à M1U Leroux, à sa propre parole, à soa 
liooneurengagé dans le contrat, la protecdon et le respect 
qu'il leur devait'/ Non, et vous verrez tout à l'heure qu'il a 
fait, au couiraiie, tout ce qui éiait en lui pourquela violence 
préva fit sur le respect de la convention. 

Dès lors, Al11" Leroux, qui souffre un préjudice considérable 
dans son honneur, dans sa fortune, de l'inexécution de ce con -
trat, est eu droit d'en réclamer la réparation. M. le maire du 
Havre est affranchi, de toute esoèc.e de. responsabilité. Il s'en 
être à lui seul. II.est peut-être d'autres administrateurs qui 
auraient été jaloux de revendiquer hautement la responsabili-
té que tou» honnête homme doit subir de ses actes. Je r s-
pecte les motifs qui ont pu faire agir M. le maire du Havre ; 
je constate seulement qu'il n'est plus au débat, qu'il s'en est 
retiré volontairement, que ce n'est pas d'office que le Tribu-
nal a consacré l'exception qu'il a invoquée, avec ardeur. Il a 
réussi. Nous sommes vis-à-vis de M. Plichon, qui n'est pae 
un fonctionnaire public, qui a signé le contrat, et nous allucs 
lui demander compte de sou inexécution. 

Cette inexécution est aussi évidente que la clarté du jour ; 
il ne peut y avoir à cet égard aucune coniroverse, aucune 
contradicùoai, Permeitez-nioi, cependant, en quelques mots 
trèe rapides, de vous rappeler des laits qui mettront encore 
en lumière combien a eteg.uve la l'alite commise par M. Pli-
chon, puisque c'est M. Plichon qui est noire adversaire. 

M"" Leroux a été engagée au ih.;âtre du Havre duos les 
derniers jou'-s-de décembre 18S7, en représentation extraor-

dinaire, par la direction qui a précédé celle de M. Plichon, et 
elle a commencé à paraître sur le théâtre au mois de janvier. 
Qu'était elle? Ceci serait assez indiffèrent *u procès, et peut-
être jusqu'à un certain point périlleux à examiner. II .s'agit 
de la réputation d'une artiste, d'une femme, et nous n'en de-
vons parler qu'avec une extrême réserve, d'autant plus que je 
la représente, et qu'il serait de très mauvais g in de ma part 
d'en faire un éloge de commande. Ce n'est donc pas moi qui 
parlerai ; ce sont Us laits, ce sont les organes de la presse du 
Havre que j'interrogerai. A coup sûr, je ne puis pas chercher 
des témoins qui imitent mous suspects. 

En 18S7, lorsque Mlla Leroux est venue, sur les instances du 
directeur du Havre, mettre son talent à la disposition de son 
théâtre, elle n'était pas une inconnue, une artiste novice qui 
en fut à ses débuts. * 

C'est en 1849 que pour la première fois elle a paru sur la 
scène de Bruxelles, et bientôt, grâce à son intelligence, à sou 
travail, à ses efforts, à sa persévérance, elle a conquis un rang 
honorable parmi cette pléiade d'artistes qui se voue à l'art si 
difficile de reproduira sur la scène les passionset les laiblesses 
humaines, d'y traduire les chefs-d'œuvre dé nos grands maî-
tres. ' 

M8 Favre donne ici'lecture de plusieurs articles de jouruauj. 
qui constatent les succès obtenus sur les scènes du second 
Théâtre Français et de l'Ambigu à Paris par M11" Leroux, dans 
les rôles qu'elle remplissait dans les pièces des Contes d'Hof-
mann, do François le Champi,e\c. 

Sur la couverture de ce patit livre, dit-il, qui est le Roman 
0U Village, une comédie eu un acte et en vers de Paul iier-
cier et Edouard Fournier, je rencontre ce petit quatrain qui 
témoiguede la reconnaissance des auteurs, qui, à coup sûr, ont 
le droit d'être exigeants vis-à-vis d'une artiste : 

« Le double amour de Madeleine 
« Est par vous si bien raconté, 
« Que notr-a Roman sur la scène, 
« Grâce au fin talent qui le mène, 

« Devient une réalité. 
« 19 juin 1853 » 

Mlie Leroux ne réussit pas moins dans le drame de Riche-
lieu, de M. Félix Peillon, qui lui envoie avec une charmante 
dédicace la publication de celle œuvre, et dont la préface rap-
pelle tout ce que M"* Leroux avait su donner de charme, de 
sensibilité et de passion au personnage de Loréda, dont ello 
était chargé. 

Enfin elle a joué dans la Tour de Londres, et voilà commen? 
M. Jules dePrémaray s'exprime dans la Patrie : « M"e Marie 
Leroux est une Clary touchante, pathétique, se jetant avec 
passion dans tous les emportements du drame. Elle a retrou-
vé à l'Ambigu tout le succès qu'elle avait obtenu à l'Oiéoii 
dans le Richelieu de M. Peillon. « 

Voilà comment elle a été appréciée par les auteurs, par lté 
presse de Paris, et j'avais raison, de dire qu'en 1857 
elle ne pouvait pas, elle ne devait pas être considérée 
comme une artiste ordinaire dont on pùt mépriser le ta-

lent; d'aulant plus qu'à côté de ces faits, dont j'ai 
l'honneur d'entretenir le Tribunal, s'en placent d'autr.s 
qui ont consacré ces premiers succès. Eu 1855, elle a eu 
l'honneur d'accompagner en Russie notre illustre tragédien-
ne Hachel, que la scène dn Théâtre-Français pleure, et elle a 
joué avec elie les premières rôles du répertoire ; et dans les 
comédies où celte inimitable artiste ne daignait pas de mon-
trer qu'elle était également supérieure dans tous les genres, 
M"' Leroux l'a souvent suppléée, et elle l'a toujours t'ait avec 
succès. Elle a mérité ainsi l'amitié de ce noble cœur, et en 

même temps tes applaudissements des souverains, qui vou-
laient bien eucourager par L

;
ur présence les efforts de nos ar-

tistes. 

Elle est revenue en France en 1856. Elle a donné en pro-
vince plusieurs représentations, et le succès l'a partout ac-
compagnée, ainsi que le constate un article du Charivari que 
j'ai dans les mains. 

Tel est donc son passé, passé plein de travaux, d'efforts 
conscienchux, de noble courage. Eile a recueilli la récompense 
qui lui était due. Pourquoi faut-il qu'une malheureuse inspi-
radon l'ait conduite dans la ville Uu Havre, où tout ceci est 
venu se briser'devant l'arrêté municipal que vous connais-
sez! 

Eu 1857, elle recevait de toutes parts des propositions d'en-
gagements, lorsqu'elle prêia l'oreille à celles qui lui étaient 
adressées par le directeur du théâtre du Havre. Elle s'enga-
gea comme artiste en représentation , et de janvier à mai 
1858, elle p irut presque chaque soir sur la scène du Havre, 
et y tut constamment applaudie. 

Ce fait est incontestable. Je ye sais pas s'il entre dans la 
tactique dès adversaires de le discuter, nuis pour répoudre à 
l'avance à leur posthume dénigrement, j'ai entre les mains la 
preuve de leur admiraiion de la veille, qui vaut bien leurmau-
vaise humeur d'aujourd'nui. 

M* Jules Favre lit au Tribunal de nombreux articles de§ 
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journaux du Havre, qui parlent des suecè3 remportés par 
11"' Leroux dans les différents rôles joués par elle sur la scène 
du Havre, et des applaudissements qui l'accueillaient toujours. 

Voici comment, ajotito-t-il, elle a été jugée, comment elle a 

rénssi. Le public s'enivrait au' son do sa voix. Elle est déclarée 
une artiste éminente dont la diction pure et correcte initie le 
s, éclateur aux moindres nuances de la pensée de l'ouvrage 
qu'elle exprime. Quand le rideau s'était baissé, le public, ido-

lâtre (le son artiste, la rappelait, et c'était sous une pluie de 

fleurs qu'elle faisait sa rentrée sur la scène. 
Voilà ce que constatent ces journaux, et ces journaux ont 

pour approbateurs tous ceux qui ont applaudi M11" Leroux. 
C'est encouragée par ces succès que la direction, représentée, 

non plus celte fois par M. Desfossés, qu'une maladie avait forcé 
d'abandonner momentanément ses fondions, mais par M. Pli-

chon noire adversaire actuel, a fait à M"" Leroux de nouvel-
les propositions. Puisque, comme artiste do passage donnant 

des représentations extraordinaires, ehe avait été si bien au 
cœur délicat du public du Havre* il était tout naturel de ci-
rruM.ter rPHe imirm
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roux avait toute espèce d'avaniages a pana ire .sur d autres 
ecènes et à recueil li- des bravos que l'attrait de la nouveauté 
eût rendus peut-être plus chaleureux,car nous nous lassons de 
tout inconstants que nous sommes, même des plaisirs les 
plus' doux et les plus légitimes. M"* Leroux pensa cependant, 
imprudente qu'elle était, que lous ces succès, toutes ces flatte-
ries, toutes ces couronnes lui présageaient un avenir heureux, 
qu'elle ne verrait aucune de ces fleurs se faner, et qu'elle.n'au-
rait pas affaire avec l'inconstance et l'intrigue. Elle s'est 
trompée. Mais, enfin, au mois de juin, elle signe un engage-
ment qui lui assurait un traitement annuel de 12,000 Irancs, 
plus un bénéfice et quelques autres avantages. Demandée par 
un grand nombre de directeurs do province, voila des lettres 
d'Orléans, de Nancy, elle est obligée de rompre plusieurs en-
gagements pour se tenir à la disposition du directeur du théâ-
tre du Havre. Mais comment résister à toutes ces douceurs 

lant de fois prodiguées? Comment ne pas croire que sur co 
terrain, qu'elle avait déjH fécondé par son dévouement et son 
intelligence, croîtraient de nouveaux buissons fleuris à l'ombre 

desquels elle pourrait continuer sa carrière? On lui a seule-
ment demandé de se soumettre aux trois débuts d'usage. Cela 

pouvait paraître extraordinaire, car elle était au Havre depuis 
quatre mois, et elle avait été acceptée sans restriction ni ré-
serve ; les applaudissements l'avaient consacrée, et son droit de 
bourgeoisie était écrit dans les colonnes des journaux du Ha-
vre, tout frémissants encore de l'enthousiasme universel. Ce-

pendant, par amour pour les principes, par respect pour son 
art, et par suite de cette déférence que les artistes doivent 
toujours professer pour les arrêts et les volontés du public, 
quel que soit (Tailleurs son aveuglement, elle consentit à ces 
trois débuts; seulement ils ne pouvaient avoir pour elle le ca-

L'épreuve de l'eau et du feu que la barbarie du moyen 
âge réservait à certaines procédures n'étaient rien auprès de 
cette comparution devant un public curieux, malveillant, qui 
épie une faute, et qui, avec cet esprit français si prompt à 
6aisir le moindre ridicule, tend involontairement à l'artiste 
des embûches au milieu desquelles il lui est fort difficile de 
ne pas tomber. Quant à MUo Leroux, comme elle avait déjà 
parcouru d'un pas ferme cette scène, comme elle n'avait trou-
vé que des encouragements et des amis, elle n'obéissait à au-
cune de ces terreurs; Elle pensait que son succès était aspiré, 
et les daux premiers débuts qu'elle fit avec bonheur ne fu-

rent pas de naiure à lui faire chatiger d'avis. 
En fut-il autrement au troisième? C'est là un fait très gra-

ve que l'histoire contemporaine pourra raconter de diverses 
manières, et cela n'est pas étonnant. Même en remontant aux 
faits les plus importants, on rencontre partout l'incertitude et 
la divergence. Ici tout s'est passé au-grand jour. C'était au 
soir, il est vrai, mais la rampe était éclatante de lumière, 
niais le public était nombreux, et M"" Leroux n'avait pas dé-
généré depuis la veille. Cependant elle paraît. C'était, je 
crois, dans le drame la Mendiante. Elle était voilée. Cette 
simple apparition est le signal de quelques actes d'opposi-
tion,— parlons françajs, — de sifflets, car l'opposition au théâtre 
fe traduit par cette musique discordante. Les instrumentistes 
composaient un orchestre de six ou sept personnes, mais 
comme les poumons étaient jeunes et vigoureux, le bruit était 
formidable. 11 est cependant couvert par les applaudissements 
beaucoup plus nombreux, dans la proportion de 1,000 ou 
1,200 à 7 ou 3, et ces applaudissements ont bientôt fait taire 

les sifflets. 
C'est ainsi que ce troisième début se consomme, non peut-

être sans orages postérieurs dont nous allons trouver tout à 
l'Éeure la trace dans un document dont je devrai parler. Mais 
est-ce que la mer sur laquelle s'aventure un débutant n'est 
pasjxmjours semée de quelques écueils ? Est-ce qu'il n'y a 
pas la lame et le vent ? Est-ce que sa barque n'est pas agitée? 
Pourvu qu'elle entre au port, qu'elle y soit saluée, c'est l'es-
sentiel. M1'8 Leroux y est arrivée à pleines voiles. Elle a tra-
versé vaillamment ces bas fonds sur lesquels oh avait essayé 
de faire échouer son esquif, et les six ou* sept siffleurs qui ont 
montré un courage digue d'une meilleure cause ont été dans 
la nécessité de battre en retraite,; et de leurs propres oreilles 
ils ont entendu la voix magistrale de M. le commissaire de 
police proclamer l'admission définitive de l'artiste. Ceci est la 
vérité pure, telle qu'elle sera écrite dans la grande histoire 

dramatique de la viile du Havre. 
J'wii tire cette conséquence que M"° Leroux est admise,que son 

contrat est parfait; car si rengagement d'un artiste est su-
bordonné à l'agrément du public, lorsque le pubiic n'a pas 
fait une opposition séiieuse, lorsque d'auioriié, juge de ces 
questions délicats, a prononcé l'admission, le contrat est ir-

révocable et doit être exécuté. 
Est-ce qu'on professerait cette étrange et nouvelle doctrine 

qu'il n'y a d'admission d'artiste au théâtre qu'à la condition 
que le uébut n'ait rencontré aucune opposition ? Ce serait la 
méconnaissance de toutes les règles ordinaires de notre con-
duiie. C'est par les majorités que nous nous décidons. Je sais 
bien que Monleiquieu, dans son Esprit d'S Lois, dans un 
moment où il était sans doute de mauvaise humeur, a dit 
qu'il « serait peut-être plus sage de se laisser conduire par 

les minorités.» Mais 

« La loi du plus fort est toujours la meil-leure. » 

C'est ce que dit notre grand fabuliste, ét il a raison ; 
au théâtre, les choses se passent ainsi ; et lorsqu'on rencon-
ire d'un côté un bataillon sacré da six personnes qui siffliut, 
d'autre côté une salle entière qui applaudit un artiste, l'artis-
te est admis. Voilà ce qu'a pensé M. le commissaire de poli-
ce, et suivant moi, il s'est parfaitement acquitté de la mis-

sion qui lui éiait dévolue. 
SI"' Leroux ainsi atomise le 26 juin, paraît sur le tin à'.re 

du Havre. Elle y est applaudie, en rencontrant semées çx ei 
là sous les ro5es quelques épines. Les sifflours ne s'étaient pas 
tout à fait découragés ; ils avaient une sorte de paru t ris. I s 
étaient épars dans la salle, qui adroite, q.<i a gauche ; ils se 
répondaient comme des échos tics désagréables j mais, ce qui 
est constate par le procès-verbal de l'autorité, c'est qu'ils 
avaient le dessous, et ils l'ont eu jusqu'à lu fameuse et terri-

ble représentation du 13 juillet iS'68. 
C'est ici que se place le fait véritablement dramatique du 

procès. J ai le dfoit do me servir à lous égards de celle ex-
pression. M"' Leroux paraît eu scène, et comme à son troisiè-
me début, clley est accueillie par des applaudissements et des 
siffl ts qui se combattent et se contredisent. Cependant ies 
applaudissements étaient beaucoup plus nombreux et plus vi-
goureux que les s-fflois. Y a-l-deu des menaces réciproques'? 
Les deux parus out ils voulu en venir aux mains? A-t ou élé 
sur le point de voir la scène changée eu un thtùtre de pugi-
lat? Je crois qu'on a singulièrement exagéré et trav sii les 
faits. Les s fflours d'un côté, ceux qui applaudissaient de 
l'autre, le comuiisssi e de police au milieu, AI. le commis-
saire de police qui voulait apaiser la tempête, a fait son devoir; 
il a cherché àmut.re lo calme là où était l'agitation et |a dis-
corde. Seulement, comme il a reiic«,ntré de la résistance, il 
a eu recours à ce qui est i'ultima ratio même des commissai-
res de police, non pas au Canon, mais à ce qui en est le dimi-
nutif, c'est-à-dire a la police, qui a aussi la force derrière elle, 
et qui iloit eue respectée puisqu'elle représente la loi. li est 
impo.-sible en uni que dans une grande assemblée réunie 
pour le puis noble et le plus dé icat des plaisirs, ou puisse 
impunément assister à des scènes da désordre et de violence. 
Il fallait à tout prix le., faire cesser. On les à fuit cesser par 
des uic-yais qui peuvent être désagréables pour c-ux qui les 
subissent, mais qui tout nécessaires. Lorsque huit ou dix per-
sonnes au théâtre ont manifesté, connue elles en ont le druit, j 

leur sentiment d'opposition, si elles rencontrent des applau-
dissements vigoureux qui éclatent de toutes les parties de la 
salle, comme il faut en revenir à l'application de la règle que 
je disais tout à l'heure, il faut que les dix se taisent, car sept 
à huit cents valent mieux que dix. Ici, les dix n'ont pas voulu 
se laire. I s ont cru qu'il y avait pour eux une question d'hon-
neur à persisier dans la résistance. Il fallait faire arrêter 
quelqu'un. Fallait-il arrêter toute la salle, ou les dix person-
nes ? Voilà le problème. AI. le commissaire de police l'a résolu 
avec la sagesse ordinaire de l'autorité. 11 a pensé qu'il était 
plus convenable, plus logique, plus raisonnable, et surtout 
plus commode de faire arrêter le petit nombre, et le petit 
nombre a été escorté au violon. (Rires.) C'Tiainement, je dé-
plore un pareil état de choses, et je suis d'accord avec mon 
honorable adversaire que ce réduit infect et étroit ne ressem-
ble en rien à la commode stalle dans laquelle ces messieurs 
avaient pensé passer leur soirée. Mais enliu, ce sont eux-mê-
mes qui se sont conduits au violon; ils n'auraient eu qu'à se 
tenir paisibles et calmes, après avoir suffisamment silf.U, ren-
contrant une opposition qu'ils ne pouvaient vaincre, lis ne 
l'ont pas voulu. Le désordre a été étouffé; la représentation a 

continué ; M"* Leroux a été applaudie. 
Dire qu'après il n'y a pas eu parmi ceux qui avaient été ar-

rêtés, leurs amis, leurs parens, une certaine émotion, ce serait 

méconnaître les faits. Mais celte émotion élait inévitable, et 
aurait cédé le lendemain devant une nuit de réflexion. Les 
sélitions civiles, quand elles prennent la forme d'une émeute 
théâtrale, n'ont nen de bien inquiétant. On se réunit pour 
s'amuser, on se contrarie, on so taquine par dns sifflets. Cela 
peut être excellent un soir. Il y a des jeunes gens qui trou-
vent à ces choses un plaisir infiniment délicat, mais c'est un 
plaisir qui ne peut se continuer impunément. Lî lendemain, il 

estmoins vif; le surlendemain, il dégénère en etnui, et l'artiste 
peut continuer son rôle. Les choses auraient pris ce tour s'il 
n'était intervenu un incident imprévu qui va changer singu-

lièrement la face de la question. 
A1IU Leroux est rentrée chez elle : elle m'a déclaré, je la 

crois sans peine, que la ville du Havre jouissait de son calme 
accoutumé, qu'on n'avait vu apparaître ni patrouille armée, 
ni drapeau noir, ni émeutiers terribles, que U sécurité de 
qui que ce soit n'avait été mise en question, que cette nuit du 
13 au 14 juillet s'est passée comme une autre. Cependant, le 
lendemain, la municipalité a pensé qu'il fallait faire un coup 
de vigueur, que le désordre ayant été poussé à ton comble, 

c'était le cas de le prévenir. On a voulu applaudir une artiste, 
la siffler ; on a eu recours à la force légitime, à celle qui é-
mane de la loi pour faire cesser cette opposition. Donc 
c'est l'artiste qui doit être sacrifiée, dit M. le maire. C'est 

une logique à laquelle il est assez difficile de se soumettre. 
Voici les termes dans lesquels est conçu cet arrêté du 14juil-

let 1858 ; 
. - - j y ~ -~' » 

« Considérant que lors du troisième début de M"« Marie 
Leroux, qui a^eti lieu le 26 juin dernier, des faits regrettables 
se sont passés ! » 

La surprise me fait tomber le papier des mains. Comment ! 
nous sommes au 14 juillet. Ii s'est passé la veille, le 13, une 

scène violente, et le maire ne parle que des désordres qui ont 
éclaté le 26 juin. Est-ce que la prudence municipale a som-
meillé du 26 juin au 14 juillet ? Si on n'a pas pris do mesure 
le 27 juin, j'ai tout lieu de croire que des faits regrettables ne 
se sont pas passés le 26 juin, et que c'est par une erreur in-

volontaire de date que Al. le maire a transporté les prétendus 
désordres du 13 juillet au 26juin. Pourquoi? C'est qu'il était 
nécessaire de rencontrer sous la date du 26 juin un échec fait 
à l'admission de MHt Leroux, et M. le maire a, par celte pré-
caution trop grande, comme disent les jurisconsultes, prouvé 
qu'il voyait déjà le côté faible de la question, et que ri Al11' 
Leroux était admise, le contrat était parfait, et l'autorité mu-
nicipale n'avait plus rien à y voir. 

Alais je continue la lecture de l'arrêté : 

« Que les partisans de cette artiste ont été renforcés par 
un nombre considérable d'individus auxquels des billets 
avaient été donnés gratuitement, dans le but de fausser l'opi-
nion publique ; que la représentation a élé signalée par la 
violence de ces mêmes individus; que des menaces ont été 
adressées à plusieurs reprises aux personnes qui s'opposaient 
à l'admission de M11' Marie Leroux; 

« Considérant que ces faits ont produit un état d'irritalion 
qui se traduit en manifestations hostiles à la personne de M11» 
Marie Leroux... » 

C'est donc la personne de l'artiste qu'il faut protéger? mais 
vous allez voir comment elle l'a été : 

« Arrêtons, dit AI. le maire, art. 1er : Al11" Mario Leroux 
cessera de paraître sur la scène de notre théâtre. » 

A la bonne heure ! Les temps n'ont pas changé. Nous n'avons 
pasàr gretter le Furt-l'Evêque. Les acteurs ne sont pas privés 
de leur liberté; on ne les confine plus pour deux ou trois jours 
de correction dans un isolement salutaire, où la réflexion peut 
calmer la fougue de leurs passions. On fait bien mieux : on 
leur retire leurs moyens d'existence, on brise leur avenir ; on 
porte atteinte à leur honneur, à leur dignité d'artiste ; on dé-
claré de par son autorité toute-puissante que l'artiste cessera 
de paraître sur la scène, que le coutrat est brisé. Allons donc! 
de pareilles choses na vont pas à !a cheville de la municipa-

Cet acte mérite d'être critiqué pour plusieurs raisons graves 
et sérieuses. Non seulement il dépasse les pouvoirs de celui 
qui a cru devoir l'accomplir ; mais il manque de franchise. 

En effet, M11' Leroux, ainsi que le déclare l'arrêté, élait * x-
poséa à des menaces, sa présence pouvait êlro compromettante 
pour sa propre sécurité. Dans quelles circonstances ces mena-
ces avaient-elles été proférées ? Il est incontestable que c'est à 
l'occasion de la scène du 13 juillet, que l'arrêté a élé pris le 
14. Cependant cette scène n'y est pas mentionnée. On ne par-
le que de la scène du 26 juin, jour du début de M"8 Leroux. 
On dit qu'à l'occasion de ce début, le théâtre aurait été, pour 
ainsi dire, envahi par de* applaudisseurs soldés, porteurs de 
billets qui auraient été distribués gratuitement. C'est un fait 
qui atteint au plus haut degré deux personnes en cause, le 
directeur, Allla Leroux. Où est la preuve ? Est-ce que AlUa Le-

roux et le directeur n'étaient pas en droit de la demander, et 
si cette preuve n'a pas été faite, est-ce qu'il n'est pas certain 
que l'autorité municipale a été induite en erreur, qu'aucun 
fait de cette nature ne s'est manifesté, et qu'en conséquence, 
cet acte,'qui contient une illégalité, j'ai le droit de le dire, 
puisque je parle avec la décision de l'autorité supérieure, re-

pose également sur des faits inexacts et controuvés ? Jamais 
aucun billet n'a été distribué gratuitement et aucun romain 
n'est venu grossir la cohorte de ceux qui avaient appuyé 
chaudement, j'en conviens, les succès de Jl"° Leroux. 

M. le maire notifie à AI11' Leroux cet arrêté qui devait lui 
fermer l'acc.s di la scène. Le Ci mmissaire central est ciiargé 
de le faire exécuter. Elle rei contre donc sur son passage l'au-
torité publique, et tant que ses actes ne sont pas déiuvooéi, 
l'autorité doit être obéie. Cependant M11, Leroux était en dro.t 
de pioiester, elle a protesté; elle élait en droit du.réclamer, 
elle a réc'amé. Et savez-vous le reproche que je fais aujour-
d'hui à M. Plichon, sou seul adversaire ? C'est de n'avoir pas 
réclamé et protesté avec elle ; c'est de ue s'être pas associé à 
son action. S'il l'avait fait, infailliblement nous aurions ob-

tenu du Conseil d'Etat l'autorisation qui nous a élé refusée; 
car le Con-eil d'Etat a compris que Al. Plichon ne s'associanl 
pas à M11* Leroux, approuvait la conduite du maire, et il nous 
a formellement été du : Que M. Plichon demande l'amorha-
tion, nous verrons ce que nous aurons à décider. M. Plichon 
s'est tenu dans la réserva; ii a -courbé la tête, et il a paru 
penser quo Al. le maire avait eu raison de procéder ainsi qu'il 

l'a fait. 
Cet arrêté a reçu une publicité déplorable pour M11" Leioox. 

Il a été imprimé dans tous les journaux de théâtre de Fiança 
et d'Europe. Il était nécessaire que Al11* Leroux lit une répon-

se ; elle l'a l'ai te, elle est insérée dans un numéro de la Ga-
zelle des Thidlres, qui l'a fait précéder de quelques réflexions 
dont je vous donnerai lecture si vous m'y autorisez. 

AP Jules Favre donne lecture de l'article de ce journal et de 
la protestation do J'.1'8 Mario Leroux, qui, à l'époque, avait été 
déjà publié par ta Patrie et le Journal des Débals. 

i.." Leioux, continua M" Fivre, ne se cotimnu pas de ceite 
réclamation. Pensant avec raison quo t'autorité avait eu tort 
de se mettra du côté de la minorité et de donner la victoire à 
la sédition théâtrale, Ai11* Leroux invoqua les hautes lumières 
et la puissance non moins considérable de M. le ministre do 
l'intérieur, et celui-ci, qui n'a pas oublié qu'avant d être un 

homme d'Etat il a été un avocat illustre et un magistrat 
éminent, a reconnu que les droits de M"8 Leroux avaient été 
méconnus, que M. le maire du Havre avait dépassé ses pou-
voirs, et il a donné à M. le préfet de la Seine-Inférieure l'or-
dre de prononcer l'annulation de l'arrêté du 14 juillet 1858, 
ce qu'il lit dans les termes suivants par son arrêté du 29 no-

vembre 1858 : 

« Considérant que Mlle Leroux, après avoir fait un traité 
avec le directeur du théâtre du Havre, s'est soumise aux trois 
débuts d'usage ; que les rapports de police constatent qui si 
quelques oppositions ont été manifestées au troisième début, 

l'actrice n'en a pas moins été admise à une imposante majo-

rité ; 
« Qu'à partir de ce moment, la convention intervenue entre 

le directeur et M"8 Leroux était devenue définitive; 
« Que si, aux représentations suivantes, les désordres so 

sont produits, il appartenait nu maire d'en assurer la répres-
sion, eu vertu des pouvoirs qu'ils tient de la loi des 16-24 
août 1790, mais que son droit ne pouvait aller jusqu'à prendre 
une mesure dont le résultat était de briser un contrat légiti-

mement formé; 
« Arrête : 
« Art. 1". L'arrêté précité de AI. le maire du Havre, en dato 

du 14 juillet 1838, est annulé. » 
Voilà un langage ferme et décisif. Les principes y sont rap-

pelés, et c'est à leur ombre que AI. le préfet de la Seine-
Inférieure, suivant en ceci l'ordre de sou supérieur hiérarchi-
que, brisa, pour qu'il n'en restât rien, l'arrêté du 14 juillet. 

Cette justice faite, il restait à Al"' Leroux le droit, et je puis 
dire le devoir de saisir la vôtre. Il ne peut se faire, en effet, 
qu'un acte illégal soit consommé d'où qu'il vienne, qu'un pré-

judice en soit le résultat, et que vous demeuriez impuissants. 
M118 Leroux l'a ainsi compris. Elle a assigné devant vous et 
M. le mairo du Havre, auteur de l'arrêté, et le directeur du 
théàlrej qui a signé l'engagement qui a été si témérairement 
brisé. M. le maire n'a pas accep é le débat; il s'est réfugié der-
rière le texte de l'article 75 de la Constitution de l'an VIII ; il 
a dit : « Je suis inviolable; j'ai pu me tromper, mais comme 
agent du gouvernement, je ne puis être poursuivi qu'après 

l'autorisation dit Conseil d'Etat; tant que la barrière ne s'est 
pas abaissée devant moi, elle me sert de bouclier pour défier 
tous vos traits. » J'aurais compris un autre langage, mais il 
ne m'appartient pas de critiquer ce qui n'est que l'exécution de 
la loi de mon pays. Seulement de même que AI. le maire 
du Havre a élé appelé à présenter tous ses moyens de défense 

et toutes ses objections sur les réclamations de Al"8 Leroux 
tendant à briser l'arrêté qu'il avait pris, de même il a 
fait valoir avec une très grande ardeur les moyens qu'il sou-
levait suivant la procédure administrative. Il a été examiné, 

instruit au ministère de l'intérieur où il n'a pas rencontré de 

faveur. .- . 1. ï - v i. 

poursuite. Cet avis n'a pas prévalu, et le Conseil d'Eiat, par 
un arrêté qui porte la date du 23 mars 1859, a refusé l'autori-

sation. 
Grâce à Dieu, le Conseil d'Etat, qui est un tribunal admi-

nistratif, est dans la nécessité de motiver ses décisions. Nous 
allons donc trouver dans ces motifs les théories du droit, les 
considérations puissantes qui peuvent expliquer comment, 

dans une affaire de cette nature et au milieu de l'émotion 
qu'elle avait produite, le Conseil d'Eiat juge à propos, se pla-
çant ainsi dans une situation complètem nt opposée à celle de 
M. le ministre de l'intérieur, de résister à son avis. Lo fait 
est grave en matière administrative. On sait quelles ont été 
les conséquences de ce déplorable conflit, qui a eu pour ré-
sultat de priver la ville du Havre, par les susceptibilités les 

plus honorables, d'une administration qu'elle regrette, et de 
la placer dans une position précaire vis-à-vis de l'autorité su-
périeure. Tous les bons citoyens devaient désirer que cela n'eût 
pas lieu. Le Conseil d'Etat va donc intervenir, faire entendre 
sa voix puissante et sage; et, sous la plume des habiles con-
seillers d'Etat qui composent la section du contentieux, nous 
allons trouver le développement de toutes les raisons qui 
l'ont déterminé, malgré l'avis du ministre, à refuser l'auto-

risation. 

« Considérant, porte son arrêté, que, dans les circonstances 
de l'affaire, il n'existe pas de motifs suffisants pour autoriser 

des poursuites contre le sieur Larue..t. » 

Cela n'est pas long et cela n'est guère instructif. Voilà la 
théorie! voilà le droit! voilà la logique! Quand M. le ministre 
de l'intérieur, quand Al. le préfet de la Seine-Inférieure agissant 
d'après l'ordre du ministre, connaissant laloi de 1790 et le 
respect dû aux contrats, établissent d'une main ferme la déli-
mitation qui sépare les droits de l'administration de ceux des 

simples particuliers; quand un fait aussi grave que celui-ci 
éclate, qu'un homme honoré, respecté, dont le caractère n'est 
pas en question, s'est trompé, mais s'est trompé gravement, 
lourdement, et qu'il subit l'humiliation désagréable de voir 
un de ses arrêtés brisé, quand il est traduit en justice, quand 
ce conflit existe, le Conseil d'Etat n'a pas d'autre raison que 

celle-ci : « D ans les circonstances de l'affaire... » Pourquoi pas 
la décision opposée alors? Dans les circonstances de l'affaire il 

y a lieu d'autoriser la poursuite. Dans les circonstances de 
l'affaire, il y a lieu de ne pas l'autoriser. L'une ou l'autre de 
ces décisions s'accommode de ce considérant. Vous avez la 
droit pour vous, la justice, la sainteté des contrats; tous ces 
grands principes parlent pour vous, ils crient pour protéger 
votre situation. « Dans les circonstances de l'affaire » vous ne 

I ouvez être entendu. Les contrats, la probité, la délicatesse, 
toutes ces choses n'ont pas cours. Dans les circonstances de 
l'affaire.... le plus faible est victime du plus fort; dans les 
circonstances de l'affaire la justice ne doit pas être saisie. 

A Dieu ne plaiso que je. veuille tourner en ridicule la déci-
sion du Conseil d'Etat, niais je m'étonn", et jusqu'à un certain 
point je m'afflige qu'un des grands corps de l'Etat, parlant 
dans une circonstance do cette nature, n'ait pas cru devoir 
s'exprimer avec plus de netteté et dire par quelles raisons de 
droit l'autorisation était refusée. Elle est refusée : nous nous 
inclinons. C'est le prince qui a parlé. Il y aurait de noire part 

une bien grande inconvi nance à tenir un langage oppose au 
aien. Dès lors, voici Al. le maire qui n'est plus dans le débat. 
II ne peut plus être attaqué. Est-ce tout? Est-ce qu'il ne com-
prend pas que tout protégé qu'il est, il aurait ou devoir do 
conscience à remplir? Qu'il ait obéi à une nécessité publique; 
qu'en rendant cet arrêté il a été un sage administrateur, je le 
veus. Je suis loin d'attaquer ses intentions. Alais il a tu le 
malheur de méconnaître sea droits, d'outrepasser ses devoirs. 
Il a rendu un arrêté qui a élé brisé. Cet arrêté a eu pour l'a-
venir et la fortune d'une artiste des résultats terribles. Il ex-
pise M"" Leroux à perdre son pain quotidien; les Î2,0u0 fr. 
qui lui étaient assurés lui échappent. Dès lors, est-ce qu'il n'y 
a pas une obligation de conscience à remplir?Si, conduisant 
un char rapide, lancé par des chevaux fougueux, le premier 

citoyen de cette grande ville avait écrasé un passant sous ses 
roues, quand bien même il ne pourrait pas èire déclaré res-
ponsable d une imprudence quelconque, est-ce qu'il ne se 
croirait pas dans la nécessité morale de venir au secours de 
celte infortune donl il aurait été la cause involontaire? .(en'en 
veux pas dira davantage, c'est une question de conscience que 
je livre aux honnête* gens. Je suis convaincu que AI. le maire 
la comprendra aipsi posée, et s'il ne ia comprend pas, je suis 
forcé de lui dire que nous ne sommes pas du mène avis. 

Je passe à celui de mes adversauts qui n'est pas..protégé 
par l'exception quo Al. lo maire a invoquée. .l.é* adversaire, 
c'est le directeur du ihtâtre. Ledirectcuf du théâtre cherché 

cependant à repousser l'action q«e-Ai11* Leroux intente contre 
lui, attendu qu'il a eu la main*forcée, qu'il aété commandé 
par un chef auquel il devait obéir. 

Je dénie à M. Plichon le droit de tenir un pareil langage 
après l'irrété préfectoral. .Mon contrat subsiste. Il a été mis 
un instant eu question. La foudre l'a frappé, mais une main 
plus puhsante l'a vengé, et aujourd'hui je le représente intact 

et inexécuté. C'est là un spectacU qui ne peut passe mani-
fester en justice sans appeler une réparation. Il est impossi-
ble qu'un innocent subiese un préjudice, et que ce préjudice 
ne soit pas réparé. Allle Leroux: était dans sou droit; elle au-
rait dû y êire maintenue. Au lieu de.la frapper, il fallait sé-
vir contre les perturbateurs; assurer ie calma des représ. nla-
tions ihéàiralos. Elle est eu dtoit de demander l'exécutiou do 

son contrat et des dommages et intérêts. 
M. Plichon s'y refuse cependant. 11 soutient que, subordon 

né du maire, il ne lui a pas été possible d'échapper à son uc-
tion puissante. En d'autres termes, ei pour parler le larigag-
do dioit, c'est derrière l'article 1148 du Codo Napoléon qu'il 
croit trouver sou refuge. Il dit : J'étais débiteur, je n'ai pas 

pu livrer ce que j'avais promis par force majeure. Vous allez j 

voir que cette retraite est mal assurée pour 1» 
théâtre du Havre.et qu'il ne peut échapper à „, 1Tt^t ] 

Qu est-ce que la force majeure ? Voici la H*/
6
->

U
««>.

 4,1 

donne Pinnius : « La force majeure, c'est
 C

e , liotl o > 
pas empêcher, ou, lorsqu'on en est atteint r qu °n ne * e1 
pas repousser. C'est \evis divina, l'impétuosité'0" «<> * ' 
le feu du ciel, l'action des voleurs, le f

a
,™ d, 8 de l'ou^i 

leurs joignent toutes ces choses, et il faut bien Ce; les ' 
parer, puisqu'elles produisent les mêmes réunit"? pas les 

AP Jules Favre examine les deux branche! .S' " 
tion en les appliquant à la cause. Il dit sur 1»

 nr
CeUe défa 

que si 1 arrêié du maire repose sur des faits pre°»er '* 
suite que le troisième début de M'i* Leroux a ■ xts' 

des manœuvres frauduleuses, mais que le cari J1 "" 
Leroux protestant suffisamment contre le soun™ ede & 
rendue coupable d'une pareille bassesse ces ï de 

A
ent retomber sur AI. Plichon, qui aurait, préparé £UVres^ 

mauvais aloi ; que si au contraire, ce qui est la Jz ■ ?Uwts 1 

cès de Al
11

* Leroux a été légitime/l'au^rité n
!
a ù ,?' le ï 

renseignements qu'auprès du directeur du théàtr u ^«ife 
maintenir dans la salle la paix et le calme nécessal ap8« il 

gnitéde représentations théâtrales, que c'est don ?a|H' 
induit l'autorité en erreur et n'a pa3 rempli sa m • 1Ul>. 
lous ces points de vue il ne peut pas invoquer uT"> % 
jeure pour se défendre de l'inexécution d'un contrat «a-
pas su maintenir. ' lu'il p 

Sur le second point, il dit : 
Ne croyez pas que je veuille faire un crime à M 

de n'avoir pas armé ses partisans pour marcher à i ^ 
cette ardente sédition à la corquêie de la municinaP - '^'t 
lée : ca que je lui reproche, c'est d'avoir manqué d

e
 "6 ^ri«' 

qui est si rare de nos jours, qui serait si précieux et^ C°Utae'! 

rait nous sauver de tant de catastrophes, ca couraa» P01"" 
siste à s'attacher fermement au droit, à le considère Co,!' 

un solide rempart, à ne pas douter de l'indépendance' <X"t>s'>i 

fermeté des magistrats, à épuiser jusqu'au bout la voitfà ^e 's 

clamations qui sont ouvertes par la loi. Je lui
 reD

, ?8rs-
n'avoir pas suivi M11* Leroux, d'avoir eu moins de ^ 
qu'une femme. M"e Leroux l'a supplié de partir av

ec
 CnUra8? 

l'heure pour Paris, de venir aux pieds du ministre de i' * 
rieur réclamer sa puissante intervention. M. Pi

c
h

on
 !ltllé-

voulu. njP«! 
A Dieu ce plaise que j'accuse ses sentiments : j

e 
trais ceux de ma cliente. M. Plichon est le plus hoi„ 
me du monde, mais il a manqué de fermeté, d'intel'L» 
a voulu tout ménager, il s'est prononcé pour le piUg " 

était à côté du maire lorsque le maire se trompait».0"'" 
d'hui que le maire échappe, grâce à l'omnipotent

 e
f"î' 

protection du Conseil d'Etat, M. Plichon, demeuré seul /'1 

l'affaire doit être responsable de la faute que lui P|jcu'? 

commise. S'il avait accompagné Al'1" Leroux, l'autorisation"' 
ét.à accordée nar le Conseil-d'Etat, et le débat serait co , 
devant vous. On aurait pu examiner laquelle de ces de» 
sonnes est en faute vis-à-vis de Al"8 Leroux, car je ne M?'*' 

admettre qu'un contrat soit impunément brisé, qu'ont** 
en prendre la poussière et la jeter à la face d'e celui ' 

humilie et qu'on vole en lui disant : Vous perdez votre1"' 
nir, peu importe ; vous êtes atteint dans votre honneu/'' 
importe; le contrat est brisé, c'est une illégalité qui \\\\ 
disparaître; et la justice, organe de la légalité, ministre T 
la loi , sera impuissante à le faire revivre et à vous venaer 

H y a dans le domaine de l'administration publique d 
conflits dont cette cause est l'exemple. C'est un faii ^ 

gretiable, mais ne produisant pas un mal irréparable. Les 
administrateurs sont invîslis d'un pouvoir nécessaire son. 
vaut immense ; mais ils ont un contrôle, une garantie, c'est Ii 
loi. On ne peut laisser la loi dans une théorie abstraite.Il 
faut la rendre efficace, vigoureuse et vivante ; il faut qu'e'llj 
passe | ar votre sage interprétation. C'est donc à vous, entfc 
finitive, que viennent aboutir toutes ces grandes questions 
qui agitent et bouleversent les sociétés,soit dans une humble 
soit dans une élevée sphère. C'est à votre conseil qu'on a re-
cours lorsqu'éclate une divisio . qui menace la paix publique 

ou qui alarme les intérêts privés. 
Un contrat existait, il a été brisé par un fait, non par un 

un droit. Le droit subsiste, tant qo'ii n'a pas obtenu satisfac-
tion; aurons-nous l'humiliation et la douleur de voir la force 
triompher et la légalité sacrifiée ? Est-ce que M11' Leroux, 
qui n'a rien fait pour arriver à un résultat si désastreux pour 
ses intérêts, qui a obéi à son contrat, qui a exécuté toutes sei 
obligations, qui s'est dévouée avec ardeur au culte de son an 
et qui n'avait recueilli jusqu'au 13 juillet 1858 que des <m 

tions et des applaudissements, peut s'en retourner de cette en-
ceinte sans consolation, sans appui ? Forcés d'énoncer dans 
votre jugement que le droit est pour elle, est-ce que vous di-
rez aussi que dans les circonstances actuelles le droit ne peut 
être, écouté, qu'il doit être chassé hors de ce prétoire comme 
un témoin incommode et malsain du préjudice que souffre 

une victime innocemment immolée ? 
Si ces tristes spectacles sont possibles dans les régions ou 

se débattent les intérêts tumultueux d'où dépendent les desti-
nées des empires,dans le domaine calme, serein, de la vie ci-
vile, là où se mont votre justice, là où, interprètes panent», 
intègres et fermes de la loi, notre commune souveraine, vous 
faites respecer sa volonté et vous maintenez la sainteté des 

cdh'râits, un pareil malheur n'est pas à craindre. 
Ici est-ce qu'il n'aurait pas un caractère doublement déplo-

rable quand ces principes ainsi violés atteindraient a la lois 
dans sa doubla faiblesse une femme et uno artiste, une temnie 

qui se dévoue vaillamment à l'exercice de son art, qui eot>«» 
mouillé pin-

fidélité 

votre i« 

des succès qui vous ont émus, une fernmo qui a 
sieurs fois vos yeux de larmes et qui a rendu avec une 
telle nos passions, nos faiblesses, nos vertus, que vol 
elle-même est allée au devant de la sienne ?#e pourrait-iiq ■ 
tous ces succès ne fussent qu'autant d'embûches te"uues

 p 
ses pas pour la faire mieux tomber? Je ne le saurais croi ^ 

sans invoquer pour elle ce passé qui, dans tous les cas,^ 

cher à son cœur, je suis convaincu qu'il ne reS8OrllraL
j0£

i 
de votre jugement une leçon qui pourrait faire croireq 
tomes ces couronnes, sous tous ces applaudissements^ il 1 

une pensée de déloyauté et de trahison. Que cette ^ 
che bien qu'eu dévouant son organisation à cet a», j) ^ 

les plus nobles plaisirs du public, elle rencontrera wj.^ 

garantie de votre sagesse, et qu'on n'arrachera pas a s , 
qui ont été couverte-t de fleurs, l'humble salaire qui » 

existence. 

M
e
 Ouizille a la parole et commence ainsi sa P 

doirie. .« 

no!? 
M11" Leroux se prétendant lésée par un arrête 

le maire du Havre, a assigné devant vousM-Pt'0" ^ 
parfaitement étranger, pour le fai-e condamner e *~>^ ^ 
de dommages intérêts en réparation du préjudice 4 

causé cet arrêté. , ,
 c

e fai,fl 
Il y a quelque chose qui choque la raison dan» ,»t 

les conséquences" .,. 
M"e Leroux de vouloir laire pe-er 

sur une 
famé 

a
utr« f 

dommageable, imputable à uu< personne, 

sonne, ce séparer d'une si étrange façon la a < 
pousabilité, a d'appeler sur la tète innocent J,,^ 

devrait atteindre que le coupable. Aussi, dans w 1 ^ 
belle et si attachante que vous venez (l'en'e° ,,

a3 
mille raisons pour poursuivre le maire du tiavr , F 

poiuisuivrc M. Pljchoi/. , u théatf6 

'Au moment où M11' Leroux a e.e engagée ^ ^a* 
Havre, elle y avait déjà p^ru eu représentation»

 J(
 ̂  

res ; son talent avait été goû;é, apprécié du pubU ^ i 

donc qu'elle ne dût pas êire soumise a Ues u
 hj j8

ii»
 |( 

cependant s'y soumettre. Le P^m'^d^ 
stade. Dès le second débul, les journaux de IU

 GUF 5
„ 

MU« Leroux avait senU Pj^*
ai

, 0»*
M pour en témoigner, 

souffle de la desapprobation du public; ^
 j

„. 

les fleurs qu'elle avait cueillie.», j^J^^ia éi^Ve 
re, n'étaient pas immorielb s, et qu e

 tt
|a -

• se flétrir sous le vent de l'»««
0
^^B« 

l'ad versai r 
a les voir oc i 

Au troisième début, ce fut bien aulre U n* ■ , nt 

lions hostiles à M"* Leroux se firent entend^ ̂  1 
minorité, puisque le juge compétent,.l °«S"»j „« (. 
missaire de po ice, a proclamé ,'adm.ss on de

 ord
, r , 

U"* Leioux admise, attachée <»m"lV£lb*«*5* 
thiàiredu Havre, rencontre d'uno manie «

 s
 , pi 

Plus pionoucee la désapprobationdu pubii
 lt

a
P 

Scribe, nilLulée les Doigts de iee, ou ^ 

"£% juillet, elle se fait entendre ̂ »#Sgfc 
elle ou accueillie par des murnW^flft pu^g> V 

croit devoir, dans l'intérêt de la tra»qu - ̂  ̂  
venir, et quelques-uns des periurn-w* 
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maire du Havre prend l'arrêté que vous con-

W10' fi esi notifié à Mi'" Leroux et à M. Plichon. 
et 1l l'a franoée. H* Leroux a-t-elle insisté 

a scène, considérant que 
Après avoir tou-

- r ses appointe 
-1 ■ n

e
t elle a quitté le Havre, et, retournant a Paris, 

Je )U'
unr

ès de l'autorité supérieure des démarches afin 
a &*'

 n(J
|
er

 Parrèié de M. le maire du Havre, et elle a 
fa>ri; 8l! démarches. Un arrêié;du préfet de la Seine-

cet arrêté qui l'a frappée 
«fié directeur pour paraître sur la scène, 

.i)P
re

' , I i les liait n'était pas brise? Non. / 
S^cda 3 août .1858, 1,000 fr. pou 

,si clan i ses 

a
 cassé l'ar rôlé du maire du Havre. 

i.férie0»* * temps que M
11
' Leroux poursuivait l'annulation 

gn """"J.'; lui étaii préjudiciable, elle demandait au Cou-
le l's0';" 1' |'

au
torisation de poursuivre le fonctionnaire qui 

(»'- ^adu pour en obtenir, s'il était possible, la répara-
I'***

1 rC,

r
 ;judice qu'elle avait éprouvé. Son attente fut trom-

tioB'J'.'.M.nnsaiion lui fut refusée. b t déplorable que M1'» Leroux, blessée, préjudiciée 
S" ^nêté du maire du Havre, se voie sans recours possi-

p'r u" f p ie maire, à raison de ce refus d'autorisation de 
l''eC° L il serait au moins aussi inique que M. Plichon, 

f
,ours

alle
: ""I t las l'auteur de l'arrêté, et qui a du se courber dé-

ni ",! S -lié, fut obligé de réparer, au profit de M"" Leroux, 

»»o
l lar

ij
c
e 'que le maire lui aurait causé. 

lePÎ*J"
ers

aire invoque les_règ!es et les | 

,ent 

principes qui régis-

c0I1
irats et il dit : Vous avez signé une convention, 

•el" " '. l'exécutez pas, je vous demande les dommages et in-
r°US faut 'a '°' 'mP06U * CP'U' 1"' ne remplit pas ses obli-
jérêts H 

gati°nS',
a
 ]„i toujours équitable n'a^'oulu punir par des dom-

M*'* intérêts que l'infraction à la parole donnée quand 
m«8^ volontaire et imputable à celui qui s'en rend coupa-
a"ef ,'agit donc de savoir si M. Plichon n'a pas été mis par 
blfi1

 t
 (j.j maire dans un cas de furce majeure qui lui a ren-

, ar- uossible l'exécution de la convention, et ne permet pas 
^U. 'i oit condamné à des dommages et intérê's. 
V'jy,1

 gaizille examine les divers aspects de cette question. 

Nous regrettons que le défaut d'espace ne nous permet-

s de reproduire la lin de son habile plaidoirie. 
16
 \Vouverture de l'audience du 6 mai, la parole est don-

J
e
 à M. le procureuj impérial pour prendre ses conclu-

"'Ts'cxprime ainsi : 

l'arrêté pris par M. le maire de la ville du Havre a-1 il été 
dans la limite de ses attributions? Nous n'en saurions 

S
 te

r ■ son droit se trouve écrit dans la loi des 16 et 24 août 
%j- c'est à lui qu'appartient la police dn théâtre; un arrê-
i iu directoire de germinal an IV lui donne même le droit 
j fermer le théâtre, provisoirement, il est vrai, mais enfin 
Liant un temps qui n'est pas limité. N'a-t-on pas vu la Co-

P'oj
e
 française obligée de subir Talma, qu'elle repoussait ? 

V voit on pas 'les pièces destinées â être représentées sur la 
l

f
j,

ne
 qui ont fait, entre un directeur et un artiste, l'objet 

d'arrangements particuliers^ interdites par ordre supériem? 
l| y a un préjudice causé à l'intérêt particulier, mais qui doit 
fléchir devant l'intérêt général. Si l'arrêté constitue un abu3 
de pouvons, la partie lésée pourra exercer un recours contre 
l'auteur de cet arrêté ; mais ce droit de recours a dû être 
réglementé, et dans l'espèce il a élé décidé que que les circon 
siances de l'affaire n'autorisaient pas la poursuite. 

Mais cet arrêté ne constituait-il pas, dans tous les cas, une 
circonstance de force majeure, qui dégageait M. Plichon de 

toute responsabilité ? Nous le pensons. C'est à l'administra-
tion municipale seule qu'appartient la police des théâtres. M. 
Plichon pouvait-il empêcher, prévenir le trouble qui s'est pro-
duit lors des représentations ? M11" Marie Leroux avait d'abord 
inspiré la confiance,elle avait été applaudie ; puis, lors de ses 
débuts, des manifestations hostiles se sont produites. M1Ie 

Marie Leroux n'avait peut-être pas, on peut le dire sans faire 
tort à son tatent, car c'est une affaire de date, toute la jeunesse 
et la fraîcheur nécessaires anx rôles qu'elle remplissait ; des 
partisans trop dévoués sont venus assurer son succès ; mais, 
lo lendemain, l'auditoire do la veille avait disparu, il ne res-
tait plus que le vrai public, qui, du 26 juin au 14 juillet, 
manifesta ses sentiments. 
- On a dit que l'autorité avait eu tort d'agir de rigueur, 
qu'il fallait laisser les minorités s'user. Je ne pense pas que 
ce soit le moyen de remédier au mal; les minorités ne font 
que s'exalter par une lutte constante. Fallait-il fermer le 
théâtre ? C'était entraîner la ruine de tout une troupe d'ar-
tistes et sacrifier l'intérêt de. tous à l'intérêt d'un seul. Vai-
nement reproche-t-on à M. Plichon de n'avoir pas donné ad-
jonction à la demande de M

11
* Marie Leroux contre M. le 

maire delà ville du Havre; l'arrêté ne le concernait pas; ce 
n'étail pas à lui à en demander l'annulation ; son abstention, 
d'ailleurs, n'a causé aucun préjudice à M11' Marie Leroux, 
puisqu'elle a obtenu, sans le secours de son directeur, l'an-
nulation de l'arrêté. 
j, M. le procureur impérial conclut donc à ce que M. Pichon 
soit renvoyé purement et simplement des fins de la de-
man<K 

Le Tribunal, statuant conformément aux conclusions 

de M. le procureur impérial, a rendu un jugement qui 

WClare M1U Marie Leroux mal fondée dans sa demande, 

l'en déboute et la condamne aux dépens. 

Voici quels sont les principaux motifs qui servent de 

base au jugement : 

* Que l'arrêté de M. le maire de la ville du Havre, qu'il 
'ùt légal ou non, était obligatoire vis-à-vis des deux parties, 
«'constituait pour elles un obstacle insurmontable à la con-
Jrauatiôii de l'exécution de leurs conventions, qui les ren-
daient non reeevabks à se demander réciproquement des dom-

mages-intérêts; 
, " Que l'annulation de cet arrêté a fait cesser l'obstacle qui 

6opposait à l'exécution des conventions, et rendait cette exé-

cntioi^possible pour l'avenir ; mais qu'alors M
11

* Marie Le-
roux devait, aux termes de l'article 1146 du Code Napoléon, 
mettre M. Plichon en demeure de la recevoir sur la scène; 

« Que M. Plichon n'avait aucune initiative à prendro,puis-
9'ie l'arrêté n'était pas rendu contre lui ; que d'ailleurs M
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•tarie Leroux n'articule contre, lui aucun fait de négli-
gence ou d'imprudence, ne iui impute aucun fait personnel ; 
la elle lui reprocha seulement l'exécution de l'arrêté qui était 
ob'igatoiro pour lui ; 
, " Qu'enfin elle ne peut se prévaloir de ce qu'il n'a pas 
a°nné adjonction à ses poursuites contre M. le maire de la ville 

Havre, puisqu'elle est parvenue sans lui à obtenir l'annu-
de cet arrêté. » 

posé comme témoin en faveur des frères Noyon, était 

cite a son tour devant le même Tribunal pour avoir com-
mis un outrage public à la pudeur. 

La dénonciation d'une fille Dupûis élait confirmée par 
celle de plusieurs témoins, et notamment par'celle du 

sieur Aoolphe Uupuis, oncle de la jeune tille, qui était ac-

couru a ses cris. Sa nièce lui avait raconté les faits dont 

Leroy venait de se rendre coupable, et au même instant 

Oupûra avait vu le prévenu à peu de distance. Mais deux 

emouis, les deux frères Noyon, s'efforcèrent de sauver 

Leroy, et affirmèrent que le jour et à l'heure où un fait 

et outrage public à la pudeur lui était imputé Lerov était 
chez eux à travailer. " 

Un tel témoignage était évidemment mensonger et ne 

put sauver Leroy; mais on se rappela alors que Leroy 

avait, au mois de novembre dernier, déposé en faveur 

des frères Noyon, et il fut dès lors constant qu'il y avait 

eu, cette lois et l'autre, concert entre ces trois individus 

pour tromper la justice Leroy, par son faux témoignage, 

avait réussi, au mois de novembre, à faire acquitter les 

frères Noyon ; ceux-ci, moins heureux dans leurs efforts, 

ne réussirent pas à faire acquitter Leroy. 

Les frères Noyon ont fini par avouer leur crime ; ils 

ont reconnu qu'au mois de novembre dernier, à l'occasion 

du délit de chasse dont ils étaient prévenus, ils étaient 

allés trouver Leroy et l'avaient engagé à déclarer, con-

trairement à la vérité, qu'il ne les avait pas quittés pen-

dant toute la journée du 17 septembre. Ils ont reconnu 

également qu'à l'audience du 16 mars 1859, cédant aux 

sollicitations de Leroy, ils avaient cherché à en imposer à 

la justice en prétendant que cet individu était arrivé chez 

eux à six heures moins dix minutes du matin, et que c'é-

tait seulement après son arrivée que le fait dont se plai-

gnait la liile Dupuis avait élé commis. 

Quant à Leroy, il persiste, contre l'évidence, à soutenir 

que les faits déclarés par lui au mois de novembre der-

nier sont l'expression de la vérité, et qu'il ne s'est pas 

rendu coupable de faux témoignage. Il prétend aussi n'a-

voir pas demandé aux frères Novon de témoigner en sa 

faveur à l'occasion des poursuites dirigées contre lui au 

mois de mars. Mais sa culpabilité est la conséquence né-

cessaire de celle des frères Noyon, qui est établie de la 

manière la plus certaine, tant par leurs aveux que par 

les déclarations des témoins. 

M. l'avocat général Lebucher a soutenu l'accusation. 

M' Lecceur a présenté la défense des Irères Noyon, et 

M* Revêt celle de Leroy. 

Le jury a rapporté un verdict négatif au profit de Le-

roy et affirmant' contre les frères Noyon, en faveur 

desquels le bénéfice des circonstances atténuantes a été 

admis. 

La Cour a condamné ces derniers à la peine d'une an-

née d'emprisonnement. 

CHRONïftUE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUP, D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE 

Présidence dé M. Censier, conseiller. 

Audience du 6 mai. 
Il Jilfu. 

FAUX TÉMOIGNAGE. • 

kes accusés se nomment : 

•y Eugène-Hyacinthe Noyon, né le 4 mai 1831, à Mon-

„
e
j Cultivateur, demeurant à Si-Germain-sous-Cailly; 

^ Emile-Justin Noyon, né le 24 septembre 1833, à 
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t'ent Leroy, né le 25 juillet 1836, àCritot, 

Palier, demeurant à St-Germain-sous-Cailly. 

w
e 24,novembre dernier, les deux frères Noyon, cultr^" 

le ■vUr
i
S ® St-Germain-sous-Cailly, comparaissaient devant 
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> tes deux frères Noyon produisirent plu-
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oin8, et entre autres un nommé Patient Leroy, 

du
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 ler> 4m 'vint affirmer avoir passé toute la journée 

alibi
 al

s.e[,te,mDre avec les inculpés. En présence d'un 

Oonca i' - -d'une IiQaniêre si formelle, le Tribunal pro-

Qua.r qU,Uement des frèreB Novon. 
e mois après, le 16 mars," Leroy, qui avait dé-

PARIS, 7 MAI. 

M. Legendre, ancien procureur impérial, chef du cabi-

net du garde des sceaux, ministre de la justice, a été 

nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 

Pour mise en vente de lait falsifié : La femme Perrot, 

crémière à Ivry-sur-Seine, rue du Four, 2 (58 pour 100 

d'eau), à trois mois de prison et 50 fr. d'amende, l'affi-

che du jugement à 30 exemplaires et son insertion dans 

trois journaux, le tout aux frais de la délinquante, ont été 

ordonnés par le Tribunal. — Le sieur Delanos, laitier en 

gros, rue Mazagran, 9 bis (déjà condamné), à un mois de 

prison et 50 fr. d'amende. —■ Le sieur Lemenager, lai-

tier à La Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 83 (déjà 

condamné), à vingt jours de prison et 100 fr. d'amende. 

— Le sieur Fontaine, crémier, rue de Trévise, 31, à 50 

francs d'amende ; — Et le sieur Bayle, crémier, rue St-

André-des-Arcs, 44, à 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de vin falsifié : Le sieur Guille-

man, marchand de vin, rue Sédaine, 32, à quinze jours 

de prison et 50 fr. d'amende, l'affiche du jugement à ses 

frais a été ordonnée. 

Pour mise en vente do café falsifié : Le sieur Baducl, 

fruitier, rue Dupetit-Thouars, 32, à six jours de prison et 

50 fr. d'amende. 

Pour fausse mesure: Le sieur Calippe, fruitier, Fossés 

du Temple, 45, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Théron, 

marchand de bois, rue Mazarine, 10, à 25 fr. d'amende. 

Enfin venaient les sieurs Balossier et Dourlent, distilla-

teurs, boulevard Beaumarchais, 109, sous prévention de 

mise en vente d'une denrée alimentaire falsifiée; it s'agit 

d'un sirop intitulé par eux : « Sirop de fantaisie à la 

gomme arabique. » Or, justifiant le titre : Sirop de fan-

taisie, ils n'auraient mis dans ce sirop aucune parcelle de, 

gomme arabique ; c'est du moins ce qui résulte du rapport 

de l'expert. C est aussi ce qui est resté acquis au débat. 

A raison de ce fait, les deux prévenus ont été condam-

nés chacun à six jours do prison et 50 fr. d'amende. Le 

Tribunal a, en outre, ordonné l'affiche du jugement à 

trente exemplaires et l'insertion dans trois journaux, le 

tout à leurs irais. 

— Joseph Desprez était libre, et tellement libre, qu'il 

ne savait que faire de sa liberté. Sorti de prison sans une 

obole, car il n'y avait séjourné qu'un mois, il se trouvait 

le nez en l'air, les mains dans les poches, flairant le vent, 

dans la rue de Vaugirard, incertain s'il irait à droite ou à 

gauche ou s'il continuerait à marcher devant lui. Passe 

une voiture, et soudain il prond une décision ; il faut 

laisser raconter le reste de l'histoire par le cocher de la 

voiture. . 
Un cocher de remise : Je venais de descendre une per-

sonne rue de Vaugirard, et j'étais à la tête de mon cheval, 

en train de faire le compte sur ma feuille ; un particulier 

(le particulier est le prévenu, grand bran dans la force de 

l'âge, au front bas, aux cheveux raides et touffus et vêtu 

d'une blouse primitivement grise) me dit : Cocher, êtes-

vous libre ? Je lui réponds que oui, et il monte dans ma 

voiture en médisant: En avant deux, rue Traversine, 

19, et vivement. Je'le décharge rue Traversiue, 19, il 

descend, entre dans Sa maison, n'y reste pas une minute, 

remonte en voiture et me crie : A Pantin ! 

Arrivé aux fortifications, comme je laissais souffler mon 

cheval, et un peu étonné que nous ayons passé tous les 

marchands de vin de la barrière, sans m'en offrir un ver-

re ça me donne à réfléchir, et je lui dis : Jeune homme 

avez-vous pris connaissance du tarif que je vous ai donné 

en montant en voiture? faut bien vous figurer que vous 

voyagez à cinquante sous par heure.—Coûte que coûte, 

marchez, qu'il me dit, et n'ajez pas peur. Nous voilà à 

Pantin ; il descend chez un marchand de vin, lui dit quel-

ques mots que je n'ai pas entendus, et sans même boire 

un canon, il revient et me dit : « à Saint-Denis! et un 

bon coup de fouet au cheval, c'est là qu'il mangera l'a-

voine. ,, . 
M le président : Arrivez au denoument ; vous arrivez 

à Saint-Denis, c'est là qu'il vous déclare qu'il n'a pas 

d'argent à vous 'donner ; il vous devait plus de o heures 

de courses, c'esl-à-dire 11 fr. et des continues, 

i Le cocher : H est monté dans une maison, mats il n y 

est pas resté|longtemps.Quand il est redescendu, il y avait 

un homme el une femme qui l'accompagnaient sans pa-

raître enchantés de le voir, même qu'ils ne lui ont pas 

offert tant seulement un canon. Ii tournait ses yeux de 

.côté et d'autre, mais pas sur les miens. Mais l'ayant 

apostrophé de me payer, il m'a dit : « Pas de chance, 

mon pauvre camarade, je venais pour toucher la succes-

sion de mes parents, et ils viennent d> me dire qu'ils n'a-

vaient pas !c sou. » 

M. le président, au prévenu : Voilà une conduite non 

seulement inqualifiable, ma sincompréh niible; vous n'a-

vez pas une obole et vous vous plaisez à vous faire prome-

ner en voiture, causant ainsi à un pauvre cocher un tort 

considérable. 

Le prévenu :C'est une vérité que j'allais à Saint-Denis 

pour avoir de l'argent ; mon.-deur le cocher a bien vu 

mes parents ; il a bien vu qu'ils m'ont donné le bonjour, 

mais ils ne m'ont donné que ça. 

M. le président : Vous n'avez rien autre chose à dire 

pour votre défense ? 

Le prévenu : J'ai à dire que c'est bien malheureux pour 

moi d'avoir été à Paniin et à Saint-Denis. 

M. le substitut : Vous seriez plus dans le vrai de dire 

que vous êtes coutumier du lait; vous avez élé condamné 

trois fois, pourvoi, rébellion et escroquerie, et vous sor-

tiez de prison quand vous avez commis, au préjudice de 

ce cocher, l'escroquerie qui vous amène aujourd'hui sur 

ce banc. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, Des-

prez a été condamné à six mois de prison. 

— Joseph Vègne était le plus infortuné des hleurs de 

coton; une fileuse avait reçu ses serments, mais l'ingrate 

le traînait eu longueur et trouvait toujours un prétexte 

pour la visite à M. le maire. Un jour, il lui manquait des 

bottines; un autre jour, une robe ; un autre jour un châle. 

Quand elle eut tout cela, il lui manqua encore autre chose, 

et c'est ce quelque chose que le malheureux Joseph ne 

put se procurer sans avo'r maille à partir avec la police 

correctionnelle. 

Un charcutier déclare que le saint jour de Pâques, alors 

que la devanture de sa boutique était ornée d'une myriade 

de jambons entourés de lauriers, il remarqua un large 

vide dans la svmétrie de ses dessins. Comme il regardait 

autour de lui, un voisin lui montra un homme qui filait 

quinze nœuds à l'heure, emportant quelque chose de 

gros sous sa blouse ; cet homme, c'était le fileur Joseph 

qui était à l'instant arrêté. 

Voilà qui est bien positif, lui dit M. le président, que 

pouvez-vousavoir à répondre? 

Joseph : Il était dit et écrit que M"6 Thérèse ferait ma 

perdition sans pouvoir parvenir qu'elle soit ma femme. 

Dire tout ce que je lui ai donné, ça serait comme un in-

ventaire, même des bonnets et des bas et des petits an-

ges de porcelaine pour mettre des allumettes chimiques. 

Au commencement de la semaine sainte, les affaires al-

laient mal, j'avais plus d'argent ; le samedi saint surtout 

a été terrible pour ta conversation. M"0 Thérèse me dit 

positivement qu'il y avait pas besoin de penser à entrer 

en ménage sans avoir un jambon tumé d'une vingtaine 

de livres, que je m'arrange pour ça, que c'était l'usage 

dans son pays, qu'est donc la Lorraine, et que sans Je 

jambon il y avait pas de mariage. 

Le charcutier : Le gaillard avait le coup-d'œil juste; 

mon jambon pesait 9 kilos et demi. 

Joseph : Monsieur le charcutier, vous pouvez croire 

deux choses : 1° que j'ai pris votre jambon en plein ha-

sard, sans le peser, et deuxièmement que le premier ar-

gent que j'aurai ça sera pour vous. 

Le charcutier : Bien obligé ; je ne vous réclame rien, 

ayant eu la chance de vous reprendre mon jambon. 

Joseph : C'est égal, monsieur le charcutier, une poli-

tesse n'est, pas défendue. -
Le fileur si poli qui précédemment a subi une condam-

nation à deux ans de prison pour vol, a été condamné à y 

retourner pour dix-huit mois. 

— Charles est un beau brun de vingt-cinq ans, garçon 

de service dans un des grands clubs du boulevard des 

Italiens : ià il a appris à copier, t<>nt bien que mal, de 

grandes manières, entre autres à chiffonner les billets de 

banque avec une gracieuse et aristocratique nonchalance. 

Le 20 du mois dernier était son jour de sortie; il se fait 

beau, comptant meitre à profit ses heures de liberté. De-

puis quelque temps, il connaissait à Vaugirard une mai-

son légèrement garnie ; c'est là qu'il se dirige. En entrant 

dans la maison, il se fait servir une canetto de bière 

qu'il paye, absorbe dans la soirée une foule d'autres 

consommations, et, comme l'heure du repos élait arrivée, 

il demande une chambre. En faisant cette demande à la 

maîtresse de la maison, qui lui rappelait que son compte 

se montait à 3 fr. 75 c, Charles ouvre uu joli portefeuille, 

en tire un soyeux papier plié en quatre, en écarte les coins 

et en laisse voir assez pour laisser soupçonner un bidet de 

banque de 500 fr., et, avéc une grâce parfaite, lo ten-

dant à la dame, la prie de vouloir bien se pàytr et lui 

rendre la monnaie. « C'est bien, c'est bien, répond la 

dame, enchantée d'un pareil locataire, demain il fera 

jour. » 
Demain il fit jour, mais Charles se trouvait bien dans 

sa chambre, et s'y fit servir à déjeuner; mais, comme il 

n'aime pas à manger seul, il invita à sa table tous les 

locataires de la maison en ce moment disponibles. 

Le déjeuner fut suivi du dîner, le dîner du souper, le 

souper d'un réveillon. Les repas se succédèrent amsi 

pendant trois jourseUleux nuits, et la dépense se montait 

à 243 francs quand la'maîtresse de la maison en présenta 

la note au généreux amphytrion. A la vue de la note : 

« Apportez une bouteille dé Champagne , dit-il ; madame 

va en boire un verre avec nous. —Tout ce que vous vou-

drez après, répond la dame ; mais il faut payer ce que 

vous devez.—Payer, c'est facile à dire, mais pouvoir ! — 

Pas de mauvaise'plaisanterie, monsieur Charles, donnez-

moi votre billet de cinq cents francs.—Quel billet de cinq 

cents francs ?—Celui que vous m'avez montré avant-hier 

quand je vous conduisais à votre chambre. — Je ne vous 

ai rien montré du tout, vous avez rêvé de billets de ban-

que ; non seulement je n'ai pas de billets de banque, 

mais je n'ai, pas le sou ; donnez-moi une plume, de l'an-

cre el du papier, et je vais vous faire un billet qui ne sera 

pas de la Banque, mais qui sera aussi bon dans cinq ou 

six mois. 
Sur ce la dame descend, envoie chercher ai garde, qui 

arrive et arrête Chat tes, qui commençait à s'ennuyer, car 

on lui avait coupé les vivres. Fouillez-le, dit la dame à 

un agent, et vous allez lui trouver un billet de banque de 

500 francs dans sou portefeuille. On le fouille, on ouvre 

le portefeuille, et on y trouve un joli biilst de Robert 

Houdin, coupe et façon de ceux de la Banque, cii, au 

lieu de « cinq cents francs,» onlit en grosse lettres : «cinq 

cents fois. » Ces mots ciuq cents l'ois sont précé-

dés de ceux-ci imprimés en tout petits caractères m Venez 

me voir » (venez me voir cinq cents fois). 

La chose ainsi expliquée, le beau Chanes a été conduil 

en prison, d'où il n'est sorti qu'aujourd'hui pour compa-

raître devant le Tribunal correctionnel", sous la préven-

tion d'escroquerie. 
Charles, dont les antécédents sont sans' reproches, n'a 

su dire que ces mots pour sa défense ; « À partir de la 

troisième bouteille, ma têle n'y était plus-, j'aurais bu et 

mangé tout Paris sans m'en apercevoir ; ce n'est pas mo 

qui forçais à la conpommation, c'étaient les locataires qui 

avaient toujours faim et soif; ils se croyaient au festin de 

Ballhazar, ei moi je ne sais pas où. » 

Il a été condamné à trois mois de prison. 

— M. Naquet nous écrit qu'il n'a eu connaissance que 

vendredi de l'assignation'qui lui avait été donnée la veille 

à la requête de M. deVillemessant (alïair'e du Figaro-Revue) 

et que c'est par suite de l'ignorance où il était de la de-

mande formée contre lui qu'il n'a pas pu se présenter à 

l'audience. M. Naquet ajoute qu'il s'est pourvu contre le 

jugement par défaut. 

L'exposition des œuvres de feu Ary Schefler ouvrira le 

mardi 10 mai, boulevard des Italiens, 26, au profit de la 

caisse de l'association des artistes peintres, ^culpte'ursf 

architectes, etc. On n'a pas oublié l'impression profonde 

produite dans les mêmes circonstances par la réunion des 

tableaux de Paul Delaroche. Tout fait espérer que celle-

ci n'exercera pas une moindre attraction sur les sympa-

thies du public. 

Coursa *• P**4« «*•« 7 Mal * s» Ct» 

« » j Fin courant, 
Au comptant,De,c. 61 10.— 

61 

88 75.--
88 75.-

4 ii% i ^u comPtant> D"c 
I Fin courant, — 

Hausse « 10 o. 
Hausse « 03 c, 

Hausse « 75 c. 
Hausse 1 — c. 

AV OOVS.WXJLMV. 

4 0[o 80 — 
4 1(2 0|0 de 1825... 
4 1]2 0(0 de 1852... 88 75 
Act. de la Banque .. 2600 — 

Crédit mobilier 530 — 
Comptoir d'escompte 550 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 73 75 
— Oblig. 3 0[01853. 41 75 
Esp. 3 0[0Dette ext. 39 — 

— dito, Dette int. 333;4 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 OiODift. 23 — 

Napl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
' prunt 50 millions. — 
Emp. 60 millions... 410 — 
Oblig. delà Seine.,. 202 50 

Caisse hypothécaire. -

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 40 — 
Immeubles Rivoli,.. 82 50 
Gaz, Ce Parisienne... 663 — 
Omnibus de Paris... 835 — 
Cnmp.deVoit.depl.. 22 50 
Omnibusde Londres. -—-
Ports de Marseille.. . Mo — 

A TERME. Lj^l Plus 
bas. 

D« 
Cours-

60 9b 61 — 

OHETCINS 3>E FJga COTES AIT . 

Paris à Orléans 
Nord (ancien) 

— (nouveau) 
Est (ancien) 
ParisàLyon etMédit. 

— (nouveau). 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France 

1120 — 
832 50 
715 — 

540 — 
737 50 

Lyon à Genève 410 
Dauphiné 450 
Ardenues et l'Oise... — 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 

Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 

125 — 

402 50 
- i Tv 
— 1 Chemin de fer russes 

315 
315 

Le banquet annuel des anciens élèves de l'école de 

Sorèze (directions Ferlus frères et de Bernard) aura lieu 

le jeudi 12 mai, chez Lemardelay, 100, rue de Richelieu.^ 

On souscrit chez Lemardèlay/et 17, rue Saint-Marc. 

— Dimanche, au Théâtre Français, spectacle extraordinai-
re, Athalie, avec les chœur3 chantés par les élèves du Con-
servatoire, et le Malade imaginaire. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Domino noir, opé-
ra-comique en trois actes, paroles clé" M. Scribj, musique de 
M. Auber, joué par Jourdan, Ponchard, Nathan, Duveruoy, 
Mmes Henrion, Casimir, Decroix et Révilly. Le spectacle com-

mencera par le Maçon. 

Au théâtre des/Variétés, trois joyeuses pièces, interprétées 

avec beaucoup de verve par l'élite de la troupe. 

— CONCERTS DE PARIS. — Aujourd'hui dimanche à huit 
heures du soir' concert vocal et instrumental donné par 
M11' Heriiska, violoniste et pianiste, et M. Mural, flûtiste, avec 
lo concours de plusieurs artistes distingués. —Prix d'entrée: 

2 fr. ; fauteuils, 5 fr. ; stalle, 3 fr. 

— Aujourd'hui dimanche, fête de nuit au Pré Catelan. Con-
cert par l'excellente musique de la garde de Paris ; prome-
nades avec musique à cheval, spectacles et jeux divers. 

SPEtiîACLES DU 8 MAI. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Athalie, le Malade imaginaire. _ 
OriîRA-CoMiQtiE. — Le Mfçoh, le Domirfo noir. 
ODÉON. — Un Usurier de village. 

ITALIIÎNS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! Richard, 
i VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 

VAisii'Tfs. — Les Saltimbanques, l'Ecole des Arthur. 
GYUUSI.*— Marguniie de Ste-Gemme, Cendrillon. 
pAUuk-KoiuL. — î^e Dada de Paimbœuf. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Le Naufrage de Lapeyrouse. 

AEBIGB. — La Fille du Tintoret, 
GAITÉ. — Micael l'Esclave. 
CWO.CE IMPÉRIAL. — Fanfare. 
FOLIES. — Les Enfants du travail. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pàris, 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Les Bébés, un Mari dans l'embarras. 

LUXEMBOURG. — Le Luxe des femmes. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
PRÉ CATELAN. — De3 à 6 heures, concert par la musique des 

guides, spectacle et jeux divers, photographie, café-res-

' taurant. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HQL'IUN. — A 7 heures 1|2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamiltoo. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Hetder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures du soir. 
CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs, de 8 à 11 h. If2, Con-

cert ou Bal. Chef d'orchestre, Arban. 
JARDIN MABILLE. — Soirées musiçalrs et dansantes les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches.,'^ 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées' musicales et dansantes les 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

TABLE ©ES ÏÏATIÈB.ES 

DE LA GÂZEÎTE DES TBIBIIWX 
Annèm |8£3.' 

Prix: Pari»,O rF.j«aé£mft«SB3.«»t*s,eïir .5»«*e. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de Ilâlla 

du-Palais.2. -

Imprimerie de A.GUTOT, raeNMes-Mathurin?,!?, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 'Ml 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES M NOTAIRES. 

PIEGIS m TERRI (CALVADOS) 

Etu J« de M» Ui:.\OUUA.\i>li:, avoué à Paris, 

rue du Sentier, 2i. 

Vente, en l'étu le de!JV »AïJFRES.\E no-
taire à Caen, les i'i et U mai 18S9, 

De 92 PIÈCES BK TfiltltfS sises à Oues-

treliain, arrondissement de Caen (Calvados), sur 

des mises à prix dont la moyenne est d'environ 
1,100 fr. 

j S'adresser pour les lenseignements : • 

1° A M» Ut:\UUMA\Bii;, avoué à Paris , 

2° À il» DeJojnme, avoué ; 3° à M" Desprez, notaire; 

A Caen, a WAUPUKSÎVK, notaire; et à 

M. Adulplia ^ans, propriétaire, rue Sai m-,Martin. 

 (9373) 

TEi.BE DE LA MKS1WE, 
Commune de Cléré, près Tours, à proximité des 

chemins de fer de Tours à Nantes et de Tours au 

Mans, maison de maître, jardins, cours, vergers, 

potager, pièces d'eau, bâtiments d'exploitation, 

terres labourables, prés, bois taillis, landes, 

bruyères, fr.mb.es et pâtures (270 hectares), à ven-

dre sur licilation, le mardi 10 mai 1859, en la 

chambre des notaires de Paris, sur la mise à prix 

de 200,000 fr., et môme sur une seule enchère, par 

M" AXUOT, notaire à Paris, rue St-Martin, 88. 

 _ .(9210) 

PIÈCES DE TERRE ET mm 
Etudes de M» MOTJIfcKO.V, avoué à Paris, 

t rue du Temple, 71, et de M* MAL.A1XÉ, no-

taire à Montreuil-sous-Hois. 

Vente sur Imitation, en l'étude dudit M* Malaizé, 

dimanche 15 mai 1859, à midi, de dix PIÈCES 

S»Si 'fËlIllE ET VIGNE à M.mtreuil-sous liois 

et lîomaiiiville. Mises à prix de 80 fr. à 700 IV. 

S.'jtoîesser : à »*« SïAEAlieÉ et MOTSisj-

BM, et a M. Allaume, cultivateur, à 'Moutreuil, 
rueduh-Pré, 87. (9378) 

fl\ IlL'ii.Sr-SL'LPlCE, 28, k PARIS 
à vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, le mardi 10 mai 1859, on la chambre des 

notaires .de Paris, par le ministère de ai" WES-

PRE3E, l'uu d'eux, rue des Saint-Pèfes, 15. 

Rapport, susceptible d'augmentation, 6,000 fr. 

Mise à prix : 65,000 fr. (93-41) 

SOCIÉTÉ DES 

MINES DE HOUILLE DE ST
-GE 

DE VAltENSAL ET DE ROSIS 
MM. les actionnaires de la société des iUânet» 

de liouillc de Sisiul-Ueii»», «le Varen-

•al et «ie Hosls, bassin boitiller de Graisses-

sac (Hérault), sont prévenus que l'assemblée gé-

nérale annuelle indiquée pour le 30 avril dernier 

n'a pu avoir lieu par suite de l'insuffisance du 

nombre d'actions déposées. En conséquence, aux 

termes do l'article 10 des statuts, MM. les action-

naires sont avertis que l'assemblée générale an-

nuelle est remise au 11 juin prochain, à trois heu-

res prétises, au siège social, rue Richer, 24. Les 

délibérations seront valables quel que soit le nom-
bre des actions déposées. 

Lçs cartes d'admission délivrée pour la première 

assemblée seront valables pour la seconde. 

MM. les,actiounaires porteurs de 25 actions ont 

droit dé taire partie de l'assemblée. Les actions 

seront reçues en dépôt jusqu'au 6 juin inclusive-

ment, au siège social, où les cartes d'admission 

seront délivrées, ainsi que des modèles de pou-

voirs. ■ . 

Les ad m i nist ra te u rs-géran ts, 

(1333) DAKDIÎMNE, I'LATTARD et C*. 

C'EDES«SDELAGRATOUBI 
MM. les actionnaires de la compagnie des Mi-

nes «le la CiraïuTCJombe sont prévenus que 

rassemblée générale ordinaire aura lieu à Paris, 

le vendredi 10 juin prochain, à trois heures, au 

siège de la société, rue de la Chaussée-d'Aritin,57. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il 

faut être porteur de vingt actions. Ces actions de-

vront être déposées, quinze jours à l'avance, dans 

les bureaux do la société, 

A-Paris, rue Je la Chaussée-d'Aiitiu, 57 ; 

A Nîmes, rue Pra lier et avenue Feuchères ; -

A Marïeitle, rue ïlaxo, 17. (1336) 

MORTO-iMCTO DESTRUCTION COMPLETE 

DES PUCES, PUNAISES, 

FOURMIS ET DE TOUS INSECIES IVUISIBLES. Emploi 

facile et peu çoùteux. — Rue de Rivuu. 68. Se 

méfier des contrefaçons. (1325/* 

CRÈifE DE SAVON LÊ.MTIF 

EAUX MINERALES DE FOUGUES 
Près Nevers {Nièvre).—Ouverture h 15 mai. 

Alcaliiies, ferrugineuses, iodées. 

SPÉCIUJTÉ : Maladies de l'estomac, des voies 

ùrinàirés, la gravelle, les engorgements du foie ei 

de la rate, le diabète, les lièvres intermittente» 

prolongées, les scrofules, la chlorose, etc., etc.-

l'.Al.YS et DOUCHES de iou.es espèces.—Correspon-

dancedirectede Nevers (ligue d'Orléans) à Poogo<>;. 

par tous les trains express.— Pour les renseigne-

ments et l'eau eu bouteille* s'adresser au gérant, 

à Puiigues. (1338/ 

NETTOYAGE DIS TACHES 
sur la soie, le velours, la laine,surtoutes les étotfeî 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par I 

B
VNf liHlr-fAI IIC1

 fr. 25 le flacon, lu 
Iél1#.4!lfj liïfLL.lil Dauphiue,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(1301), 

Il l Kl 4 rï?S Pro
™. propagateur initiateur 

iUrftlUrtULt) matrimonial, Boulev.de Stras-

bourg, 54(passagedu Désir). Moralité scrupuleu-

se, discrétion. 5" année. S'adresser tous les jours, 

de 1 heure à 5 heures. Dot %5>à 300,OOff fr. 

(1334)* 

IlftlVUIlY duD'Ir.Camliay, b. s. g. d.g. 
UllI VlLlA garantissant les lits des enfants et 

des malades de l'urine et de toute souillure. Porta-
tifs non apparents et de voyage. Hermétique contre 

la mauv.odeur, r. Para dis Poiss
rc

,53.Cons.del à 3h. 

(1308)* 

HUILE DE LAERlERsXœti% 
Lyon, place du Change, pour calmer les douceurs. 

Spécihque par excellence des AFFECTIONS GOUT-

IEUSES el RHUMATISMALES. Prix : 5 fr. le llacon. — 

Entrepôt général, rue de Saintonge, 68, à Paris. 

(1249)* 

MÉDICI-

NAL. 
Elle est en poudre, aromatisée à l'amende amère 

et au bouquet. Elle est spéciale pour la barbe et 

la toilette des mains, des bras, du cou et du visa-

ge, demi elle conserve la fraîcheur.—Le flacon, 2 f. 

les 6 flacons pris à Paris, 10 fr. - Pharmacie La-

roze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. Dépôt 
dans chaque ville. 

LE CHOCOLAT pitor
5 

De DESBUIÈHE, composé avec b ,n
fl
 'M A

 « «ï 

le plus efficace et le plus agréable f\'
 le

 Nre 

Pharmacie, rue Le
 Pel

«^Tp^£ 

LES BAIN «NI 
n'ont pas fermés cet hiver. Leurs douches inimitées, leura vastes vaporariums et pisnnp i ^™ 

.'■m INHALATIONS FROIDES DE MARLioz et le voisinage decliALKS
 8 com

Pl-;té ... . ■ «—..- * Mj*M. ...»M.L..UU >ui»iu.i^e ne CHALES -e^tes rw.,. 

Télégraphe au Casino. — Orchestre de Portèhata (de Paris). — A4 heures de Lyon , i i ,
 Ie

» 
 —- —TT-t—* - ' *ene\e, |, heureo A. L\ 

OEFÉVRSEIE GHRISTOFLE 
Argeniee et iloree par les procédé! elertro-cidniiquei, ^ 

PAVILLON DE HANOVRE 
*fl>. feoufevarr rte* frttife»*, »a, 

[SON DE VENTE 

KXP08ITIOM l'ERMAI\E.vr
K

 DE ft& rABniQUSL 

i^S-o-A»- PENSION »ES FAMILLES 
Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé h proximité de la ï.rra^se ei 

magnifique jardin, se n cemminde aux ramilles par le comlort de la table et de l'ameublement le 
et la modicité du prix. Ecrire franco à la dire cil ice. 

2
' RUBSi, 

<;«ATEAtJ.
NEC 

nui' m m i m i n i» iniiiiiiiiiii iiii 

ELI\ 111 FORTIFIANT ET FÉBRIFUGE 
•»«• I.»I»0« tn:, ]iliiirniarioii, 

Honoré d'une MÉDAILLE D'OR el d'un Tris d'Eneoiirageincnt de i JS,««>© Francs. 

Cet Elixir, qui tient concentrés, sous la forme d'une liqueur agréable, tous les 
principes actifs du quinquina, est beaucoup plus efficace que les vins ou sirop» 
bt n'a pas leur amertume. — Prix, 6 francs le flacon avec la notice. 

I.A AK.HA1-II: ^'055ÎI\ I.t:. 15, HUaî DiiOt OT, A P. 

iil tï."!Oll(liit K V11II iJII "Af* jlJE* ,WâN3WM«* MMB^ACIE». 
ARti 

Ittew. — Puhllfsetilon» !ég«silea, 

VENTE PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 7 mai. 
A lidlevillo, 

rue de l'Orillon. 1. 
Consistant eu : . 

(551e.) Billard, comptoii;, tables 
chaises, places, ap(.i. à

 ga
î, etc. ' 

Les mai. 
-Au moulin d

u
 Bagnolet, 

^5117, faWes, «U»t«e», puOJe, comp-
toirs, t^teeï; tiamiuette, elc. 

A VincehiiCT, 

CealS/ ian'u, poêle, ejiaisés, f'au-
te'itls, buiTsii, bnifei, \<

>r
%<; i-tc. 

Le 9 mai. 
Hue N'cuve-des-Pelils-Clianips. 9. 

(5519; Taljles. yucriuuos,compluirs, 
fg ehaises. rattourèts, etc. -

Mis fWauj liais, 15. ' i . 
(55J0) Meubles el ot jclsde toutes 
sorles: - ' 

Boulevard Beaumarchais, U. 
(5321 ■ TaWrs, l'.iulcull, psano, bl-

W oliiè.iuc, coMimo !<■, taliie, elc 
Boulcvai-d libiiue-Nouvelle, 10.. 

(5J23) Hciivlulcs, lampes, comp-
tuirs, bureaux, meubles, etc. ■ 

Quai Jenjuiànes, ioi. -
(SSMi Bureau, cfiais&S, tables, mar-

ciiandises, ont, de sellerie, etc. ■ 
Jftstfljse du tla\re. 31. 

(55iit) Chaises, tables, escabeau,gla-
ces, app. à gai, fauteuils, etc. 

Impasse Oodelél.B. 
(S52..) TaWes, Chaises, conimudes 

pendules, ont. de. menuisier, «le 
Bue Heaujoiais, 11. 

(5526) Comploii-, poêle, balances, 
uâeoupoir, tnaln.es, etc. 

Kue Tronchet, 16. 

(5527J Peignoir, robe de chambre, 
j upe eu soie, c orsage, ete. 

JA Belleville, 
sur la place publique. 

(5.128) secrétaire, table, armoire, 
chaises,, fourneaux, bnques, etc. 

En rnofel des Commissaires-fri-
seurs, rue Kossinl, 6. 

(5529) Tables, buffet, étagère,|cana-
pe, rideaux, chaises, piano, elc. 

(S530- Cliaudières, grilles, moules, 
marteaux, établis, lampes, etc. 

(533i) Casiers, cartons, pupitre, bu-
reaux, chaises, fauteuils, etc. 

(3532/Bureaux, chaises, presse à co-
pier, balances, pendules, etc. 

(5333) Tables, toilette, commode, 
feuilles de cartons, para vent, etc. 

(5534) Table, jardinière, bureau, 
casier, commode, armoire, etc. 

(5535) Bureaux, pupitre, divans, 
chaises, guéridons, gravures, etc. 

(5536) Bureaux, fauteuils, buffets, 
tables, armoires à glace, etc, 

(3537/ Tables, chaises, pendules, 
bureaux, candélabres, etc. 

(5538) Table de jeu, eartemnier, buf-
fet, canapé, fauteuil, etc. 

(5539) Tables, chaises, canapé, pen-
dule, boîtes, buffet, malle, etc. 

(5540) Hayons, feuilles de carton, 
bureau, chaises, bascule, etc. 

(5541) Buffet, tables, chaises, fau-
teuils, armoire, bureau, tapis.etc. 

(3442 Chaises, fauteuils, glaees,pen-
dules, tables, ete. 

(5543) Cabas, chaises, buffets, ta-
bleaux, elc. 

(5544) Tables, commode, fauteuils 
chaises, pendule, flambeaux, etc 

(55»sj Tables, fauteuil, chaises, corn 
mode, «ravures, etc. 

(534(i) Butt'els étagères en acajou et 
en bois scuipté, elc. 

(5547) Chaises, divan, fauteuils, ta-
bles, flambeaux, robes, elc. 

(5548) Tables, commodes, lampe, 
jupons, bonnets, mouchoir», etc. 

Le 10 mai. 
A Passy, 

Place de la Commune, 
(5319) Cinq camions, une charrette, 

un cheval, cuves, elc. 
A Balynolles, 
place publique. 

(3530) Chaises, fauteuils recouverts 
en damas, paysages, etc.. ^ 

Même commune. 
Sur la place publique. 

(5581) Pendules, chaises, armoire, 
glaces, bat. de cuisine, ete. 

Rue Sainte-Crnix-de-la-Bretonne-

rie, U. 

(6552) Tables, chaises, buffet, poêlo, 

commode, armoire a glace, etc. 
Bue Lascases, 11. 

(5553) Tables, chaises, consoles, éta-
gères, lapis, canapé, fauteuils,etc. 

Rue du Faubourg-Montmartre, i7. 
(5554) Table à voiet acajou, buffet 

acajou, armoire acajou, otc. 
hue de la Bienfaisance, H. 

(5555) Divan, fauteuils, piano, gla-
ces, armoires, pendule, etc. 

En i hotel dea Coœroissairel-Pri-
setirs, rue Rossini. 6. 

(8856) Tables, chaises, commode, ar-
moires, glaces, fauteuils, etc. 

(5557/Caisses en bois, robes, mous-
seline, peignoirs, jupons, elc. 

(5538) Comptoirs, malles, éluis à 
chapeaux, chaises, etc. 

(5559) Table, chaises, commode, 
fauteuils, bibliothèque, etc. 

(5560) Tables, chaises, commodes, 
pendule, etc. 

(53«l) Comptoir, glace, chapeaux, 

casquettes, coupons de tissus, elc. 
(5582 Tablerr/iiffel étagère, armoire 

aglaee,"<!pmiiiodes, .etè^O g tntf 
i55t>3; Un habit noir, uu paletot e*i 

drap gfi<, uii panliilou, etc. 
(5SH4) Fourneaux, environ 80 chop-

pes, 50 verres à pied, elc. 
(5565/ Chaises, tables, commode, 

alaces, pent{UTë. 

5360)50 bouUiUes de vin de Bor-
deaux, «le, 

(556?) Chaises tables, commode, 
pendule, glace, 'e'c. 

5588) Chaises, tables, console, éla-
tjùre, pcuJide, elc. 

5509. KurMmX, tinte», canapé, fau-
teuils, chaises, pendules, ete. 

(3370) Comptoir, pupitre, chaises, 
cherniuce en fonte, lit ou fer, etc. 

Ti-v- - - i ~': ""-'"^ **> i*«a.J^>. -

Ca-publication légale des actes ^e 
société est obligatoire, pour l'année 
m! huit cent cinquarile-neuf, dans 
trois des quai ru journaux suivants :. 
te ttofintïtf universel, la tiazelie <le> 
TrUamaux, le Oroii el le Joitrhd! <V 
■étal dUgieiu t. dit Petites JjptHe*. 

, i ,-.! 

____ 

■ ■i i H 

D'un acte «bfi* Séings nrivég, fait 
triple le vmfit^tro s avril mil ht/il 
cent oitiquanté heuf, enregistré à 
l'aris h: cinq mai suivant, il appert ■ 
que. M. Auguite-Elienne BONNKT, 
mécaiii -ien, el la dame Louise-lili-
sabelh MAGNV, sa femme, demeu-
rant a l'aris, 51, rue du Four-Sainl-
Germain , ne font plus partie, a 

compter dudit iour, de la société en 
nom collectif formée entre eux et »° 
M"»« Jlarguelrile-Jpsépliiiic CAUZIKR 
veuve de M. Victor-Cugène MAGNY 
père, et s° M. Antoine-Conslant-Ti-
nt'ilhée MAGNV fils, mécanicien' 
demeurant à J'aris, 19, rue Sain l-Be-
noit, sous la raison sociale veuve 
MAGNÏ ekfiti, dont le siège est à 
Paris, 19, rue Saint-Benoit, suivant 
acte sous seings privés, l'ait triple 
le vingt-quatre août mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Paris le trente e! un du même mois, 
pour l'exploitation de l'établisse-
ment de mécanicien, dont le feu 
sieur Victor Magny père était pro-
priétaire. 

Pour^extrait : 

— (1896) A. ROUSSEAU , 

8, rue Coq-Héron. 

)'un acte sous signatures.ori-
vées, en date à •PaH^TJû viff|tt?ois 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré à Paris le six mai mil 
cent cinquanle neuf, folio 102, case 
5, par le receveur, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour tous 
droits, ii appert : qu'une société en 
nom collectif a été formée entre, 
fM« Elisabeth Célcstine POL.'é-
pouse judiciairement séparée de 
biens, et autorisée de M. Jean-Bap-
tiste-Antoine NOËL, et ce dernier 
tant en son nom personnel que 
pour assister et autoriser la dame 
son épouse, tous les deux susnom-
més habitant ensemble à Saint-Fir-
min (Oise), et agissant solidaire-
ment, d'une part, et M. Pierre BAR-
BBT, ancien entrepreneur, demeu-
rant ci-devant à Angers, et actuel-
lement à Paris, rue de la Micho-
dière, 13, d'autre part, pour le com-
merce et la fabrication des soies et 
des boulons. La raison de commerce 
est NOËL el BARBET. Tous les asso-
ciés gèrent et administrent les affai-
res de la sociélé; M. Noël a seul la 
signature sociale; mais il ne peut en 
faire usage que pour les affaires de 
lu société, et il ne peul, sous aucun 
prétexte, souscrire ou endosser au-
cun effet de commerce pour le 
compte de la société qu'autant que 
l'opération y relative serait pour 
èomple et inscrite sur les livres de 
la sociélé. M. et M™ Noël apportent 
leurs connaissances spéciales, leur 
industrie, leur londs de commerce 
et leur fabrique, avec ce qui en dé-
pend et toutes leurs marchandises, 
le. tout évalué douze mille francs, et 
M. Barbet une somme de vingt mille 
francs. La société est formée pour 
dix ans, à partir du premier avril 
mil huit cent cinquante-neuf, pour 
finir au premier avril mil huit cent 
soixanle-neuf. Son siège est à Paris, 
73, boulevard de Strasbourg. p

our 
publier, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait de l'acte. 

Approuvé l'écriture ci-dessus. 
NOËL. 

Approuvé récriture ci-dessus, 

C. POL, l' NOEL. 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 
—(1899) BARBET. 

quante-neuf, enregistré, contenant 
les sluiuls d'une société eti tlora 
collectif formée potii- l'exploitation 
*tu couiUkrce'âe couturières en ro-
bes eiilre mademoiselle Clémence-
CjaHèSa FlilCHET, majeure, cm* 

ployée, demeurant à Pnris, rue de 
I * Michodlère, 12, cl madame Marie-
iteine DF.SHOIS, épouse de M. feugè-
ne-Auirujtin LE PATl'.Iv, sculpteur, 
avec Ii quel elle demeurait a Paris, 
chaussée Clignancourl, 107, a élé 
extrait lillé*alemenl ce qui suit : 

ÂTlIcreT*. il est folrhë entre uu-
dlemoiselle Frichet et madame tH 
Paire, une société en nom colleelif 
pour l'exploitation d'un fonds do 
commerce de couturières en robes, 
ainsi que le tout est actuellement 
exploité en la maison de commer-
ce, dont IS siège est à Paris, rue de 
la Michodière, 12. 

Art. Q. Celte société existera à 
compter du premier mai mil huit 
cent cinquante-neuf pour finir le 
premier Hral mit huit cent soixan-
te-neuf, 

Ai l. i. il existera sous la raison 
(■JlcliHe FmCHEr et LE PATRE. La 
sfcnature sociale sera également 
FMCilE'r el LE PATRE, et elle ap-
pai I *;e, Ira coiijoinkuiciit aux deux 
UesOcrés. 

Art. i. Le? associés concourront 
à droits égiuix à l'aduiinislralion 
des biens et affaires de la société. 

Art. 5. Le siégé de la société est 
fixé a Paris, rue de laMicl|odièn-, 
12, ou à tous autres endroits qu'il 
plaira auk associés de choisir. 

Arl. m. En cas de décès de l'une 
des associées, la survivante aura le 
droit de conserver ledit fonds de 
commerce pour elle seule, en te-
nant compte aux héritiers et repré-
sentant* de.son a-sociée prédecédée 
de la part de cette dernière dans la 
société. _ 

Pour extrait : 

(1902) Signé :PJAT. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatre mai mil 
huit "cent cinquante-neuf, et por-* 
tant celte mention : Enregistré à I 
Paris le six mai mil huit cent cin-
quante-neuf, folio 102, volume I, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, signé S'ointfcey, il appert qu'il 
a été l'uriné une soeiéi en uom col-
lectif entre JfjVéa.n Baplisle-Théo-
dule DOC ITÉJ ferblantier, domici-
lié a Paris," rile Basfroid, 19, et M. 

Eugène GAVREL, peintre en bâti-
ments, demeurant ù Paris, rue de la 
Harpe, 119; que l'objet de cette so-
ciété est l'exploitation du brevet en 
France délivré au sieur Doutté, à la 
date du cinq février mit huit cent 
inquante-huit, n- 33342, pour un 

nouveau brûloir à café ; que la so-
ciété commencera le quatre mai 
huit cent cinquante-neuf et finira 
le cinq février mil huit cent soi-
xante-lreiie ; que la raison sociale 
sera GAVREL et C"; que le sieur 
Gavrel aura seul la signature so-
ciale, et qu'il a été chargé de l'ad-
ministration de ladite sociélé. 

Pour les parties : 

(1898) LARCHIER. 

date à Pafis du vingt et un mai 
mil huit cenl cinquante-trois, enre 
gtstrfl en la même ville le vingt-
cinq du même mois, folio 135, ver-
so, case 5, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, ayant pour 

objet l'exploilalwn d'un fonds de 
cominerce.de l'ubricaiion el venic 
de chemises confectionnées, établi 
à Paris, susdite rue des leùneurs, l, 
ut doul la duré avait été fixée à six 
années consécutives; qui aevaleni 
finir lé, pnomec juillei prucnain, 
estel demeure uissoure à partir de 
ce jtrnr. ii. I).:z:.ux scia seul charité 
de la liquidation de ladile sooièjé, 
et aura a cet effet les pouvoirs les 
plue étendus 

Pour extrait : 

,•0.80*) Signé H. CARDOZO. 

Cabinet de M. Léon LÉVY, ancien 
principal clerc de notaire, a Paris, 
rue de Rivoli, 50. 

Suivant éeflt sou» signatures pri-
vées, en date à Paris du quatre mai 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré. MM. Eugène HIRTZ et Er-
nest BOTTE.MHOURG, ont dissous, 
à partir du premier mai mil huit 
cent cinquante-neuf, la société éta-
blie entre eux, sous la raison Er-
nest UOTTE.MHOl'KG et Dr, passage 
;tc» Panoramas, 61. pour la vente 

de la bijouterie. M Jliru a été 
nommé liquidateur. 

LÉVY, 

(i897) mandataire. 

D'un acte passé devant. M" Piat et 
son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-sept avril mil huit cent cin-

Etude de M« Gustave LERAT, avoué 
a Paris, rue Chabanais, h. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal rte commerce de la Seine, le 
vingt avril mil huit cent cinquanle-
neuf, contradictoircment entre M. 
LAMlNG, ancien gérant de la com-
pagnie Parisienne des produits cé-
ramiques, dont le siège est à Paris, 
rue Saint-Lazare, 51, demeurant, 
ledit sieur Laming, à Neuilly, im-
passe Longchamp, 1, et les autres 
parties dénommées audit jugement, 
il appert que M. Jean-Bapiiste MO-
BANGE, demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare, 51 , séquestre judi-
ciaire de ladite société, a élé nom-
mé liquidateur de cette sociélé, aux 
lieu et place du comité de liquida-
tion, précédemment nommé et dé-
missionnaire, avec tous pouvoirs 
pour opérer et mettre à fin la li-
quidation. 

Pour extrait : 
-(1900) MORANGE. 

Etude de M" Hippolyte CARDOZO, 
avocat-agréée près le Tribunal de 
commerce de la Seine. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du deux mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré en 
la même ville le quatre du même 
mois, lolio 90, verso, ease 3, au droit 
de cinq francs cinquanle centimes, 
fait double entre M.Adolphe 3A-
RAN, négociant, demeurant- à Pa-
ris, rue nés Jeûneurs, i, et M, Si-
méon DEZAUX, négociant, denleu-
rant susdite rue des Jeûrteurs, 1, il 
appert avoir élé extrait ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif formée 
entre les susnommés, «sus la raison 
sociale SABAN et DEZAUX jeune, 
suivant acte sous seings privés, en 

Etude de M' FUAYSSE, huissier â 
Paris, 9, rue de la Monnaie. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quante-neuf, il appert que la so-
ciété ayant existé entre M. Nicolas-
Hyacinthe MARAIS père, pharma-
cien, demeurant à Paris, rue de la 

■Verrerie, *, et M. Edmond-Hyacin-
the MARAIS fils, élève en pharma-
cie, demeurant à Paris, 46, rue de 
Rivoli ; cette société formée par 
actes reçu par M" Morel Darleux, 
notaire a Paris, le quatorze avril 
mil huit cent 'cinquante-six, a été 
dusoute, et M. Marais père nommé 
liquidateur. 

Pour extrait i 

(1901) MARAIS père. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris le trois mai mil huit 

cent cinquante-neuf, enregistré, en-
tre madame Eliza DAGUET, veuve 
de M. Michel DEVAUX, marchande 
de chaussures, demeurant à Paris, 
rue Saint-Denis, 183, agissant lanl 
en son uom personnel, a cause de 
la communauté de biens qui a 
existé enlre elle et son mari, que 
comme tutrice naturelle et légale 
de ses enfanls mineurs, et M. An-
toine-Philippe LEBOUCHER, ancien 
négociant, demeurant à Neuilly, 
Vieille-Route, 40, a élé extraites qui 
sud : La société formée entre les 
parties sous la raison sociale LE-
BOUCHER et O, pour l'exploitation 
d'un fonds Se commerce de chaus-
sures, dont le siège est à Paris, rue 
Saint-Denis ,183, est dissouie à 
compter de ce jour. Madame veuve 
Devaux est chargée de la liquida-
lion de la société. 

Pour extrait : 

(1895; E. DAGDIT V DEVAUX. 

Etude de M° DELEUZË, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-huit avril 
mil huit cent cinquanle - neuf, 
enregistré, entre M. Frédéric SAR-
GENT, ancien fabricant d'épingles, 
demeurant à Paris, rue Si-Denis, 
101, et M. COATIS, propriétaire, de-
meurant ù Londres, Bread slreet,13, 
(Angleterre), actuellement présent 
â Paris, rue Saint-llonoré, 229, ap-
pert : La société formée entre les 
parties pour la fabrication des 
épingles, sous la raison Frédéric 
SARGENT et C", par acte du seize 
Juin mil huit cent cinquante-trois, 
reçu Amy, notaire à Paris, enre-
gistré el publié, et qui a cessé de 
fait le douze inars mil huit cent 
cinquante-huit, est et demeure dis-
soute d'un commun accord. 

Pour extrait : 

(1890) Signé DELECZE. 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
toit double à Paris, le quatre mai 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, il appert que la société en 
nom collectif formée entre M. Jean 
VILLE , limonadier, demeurant à 
Paris, boulevard Montmartre,21, et 
M. Eugène-Frnmence BEQUÉT, li-
monadier, demeurant à Paris, bou-
levard de Strasbourg, 8, sous la 
raison VILLE et BEQUET, aux ter-

mes d'un acte sous signatures pf l 
vées, l'ail double à Paris, le trente 

el un janvier dernier, enregistré et, 
publié conformément à la loi ; la-

dite société ayan! pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de coinmeree 
de limonadier, connu sous le nom 
de Grand Calé Richelieu, sis A Pa-
ris, boulevard Montmartre, ai, est 
et demeure dissoute a partir du 
cinq mai mil huit cenl einqna >lc-
néuf. La liniudatiou sera bide par 
M. Rivière, demeurant ù Paris, rue 
des Pyramides, 8, el par M. Maré-

chal, au domicile de ce dernier, rue 

Montmartre, 166. ^icoiloailO 
Pouf extrait : ' 
(1887) A. MARÉCHAL. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double è Paris le vingt-neuf avril 
mit nuit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, intervenu entre M. Juste-
Maxime SAUVAGE, négociant en 
draps, demeurant à Paris, rue 
Croix-des-Petils-Champs, 36, e! M 
Arsène SAINT-CLAIR LANDRY", né-
gociant, demeurent à Paris, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 34, ap-
pert : 11 a élé formé entre les sus-
nommés une société de commerce 
en nom collectif ayant pour objet 
le cummeice des draps en gros et 
en détail, tant en France qu'a l'é-
tranger, devant durer dix ans et 
trois mois, » commencer du pre-
mier juillel mil huit cent ciuquau-. 
te-neuf, pour finir le premier no-
vembre mil huit cent soixante-
neuf, avec siège social à Paris, rue 
Croix-des-Petits-Champs, 30,. sous 
la raison et la signature sociales 
SAUVAGE et LANDRY. Chacun des 
associés ayant la signature sociale, 
sous la condilion de n'en user que 
pour les besoins de la soeiété, A 

peine de nullité même à l'égard 
des tiers, et ayant ensemble ou 
séparément tous les pouvoirs atta-
chés à la qualité de gérant. 

Pour extrait : 

1891) Signé DELEUZE. 

Elude d'e M" DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à. Paris le deux mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, in-
tervenu enlre MM. Jean Victor-Léon 
MAZARD-CLAVEL , négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière , 21 ; Raphaëi CRUZ-
ALVAREZ, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 21, et Edouard-Henri MAR-
QUEZE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Trévise, 9, il appert : 
11 a été formé entre les susnommés 
une sociélé en nom collectif, ayant 
pour objet le commerce de la com-
mission' à l'exportation, devant du-
rer du vingt-deux avril mil huit 
cent cinquante-neuf au trente et un 

décembre mil huit cent soixante-
quatre, avec siège à Paris, rue de 
Paradis-Poissonnière, 43, sous la 
raison et la signature sociales MA-
ZARD-CLAVEL, CRUZ et MARQUEZ E, 
les associés étant gérants solidaires, 
pouvant a ce titre user de la signa-
ture sociale, mais seulement pour 
les affaires de la société, k peine, de 
nullité, même au regard des tiers. 
En cas de retrait ou de décès de 
l'un des associés dans les circons-
tances prévues en l'acte, la société 
pourra continuer enlre les autres, 
la raison sociale élant diminuée du 
nom de l'associé retiré ou décédé. 

Pour extrait : 
(1889) Signé : DELEUZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
hication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
dé dix à quatre heures. 

Faillite». 

t SiCLA.RA.TIONS DÉ FAILLITj£2. 

Jugements du 6 MAI 1859 , qui 
déclarent la fuillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CASS1ÈRE (Jean-Baptis-
te), limonadier, rue Neuve-des-Pe-
tiis-Champs, 9; nomme M. Durand 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N° 15951 du gr.); 

Du sièur JULLIEN ( Louis-Geor-
ges), ayant exploité une entreprise 

de concerts et une. direction de 
théâtres, rue de Rivoli, 2/0; homme 
M. llinder juge-coounissaire, et M. 
Pbian i\e la Fores!, rue de Lancry, 
.;."), s; ndic provisoire (X« 15952 du 

g-r-); 

Dé la soeiétéPOb'SSIN el C>«, ayant 

pour objet l'exploitation d'un com-
merce d'imprimeur-lilhographe et 

«slauipeur de cartonnage, rutl 

St-Maar, 131, composée de Denis-
Joseph .Poussin et d'un ■comtnandi-
lai'.'C; po: s v. Victor Massonju-
ge-conlimssaire, ei *»f. Triilr. rué 
St-Honoré , .217, sjudie, provisoire 
(N- 13953 du gr.); ' I -4 — 

Du siiiir CABY (Emmanuel), md 
crémier, rue Moret, 10; nomme M. 
Durand juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N» 15954 du gr.). 

un* VOCATIONS DM. caXANeitn*. 

S^nt intiiiej a se rendre àu ïriountl 
■■'o ■c&itmerce de Pari! , talii du as-

lembliii des faillites, m t'. Us créan-

ciers'^ if, „■/ £^I«Â|E* 
?;i>?tti DATIONS i; - ... Ii:-r. 

Du si&ir BLACOURf (Alexandre-
nippolyte), ane. fabr. de papier» 
p.urils. actuellement fabr. de eire à 
racheter, rue Folie-JJéi'icoiirL 32,1e 
13 u.ai, à 2 heures (N» 1594s du 

Mt-)i i — -bttifns'û eofi*vT 
De la dame FRANC (Clémence 

Franck, femme autorisée de Tony 
Franc), faisant te commerce rie Iri-
cpts à l'aiguille el de coiffures en fi-
lets rte laine et de soie, sous la rai-
son femme Tony , vue du Chéleau-
drEau, 22, le 13 mai, a 10 heures (N° 

15949 du gr.JÎ 
Du sieur BEFl'ERAL (Joseph), mé-

canicien en pianos, ruelle Pelée, 5, 
le 13 mai, à 2 heures (N° 15889 du 
gr.). 

Pour assister i l'assemble* 4*nt la-
quelle U. le juge-commissaire doit le; 
consulter tant sur là composition de 
l'état des créanciers présumésoue sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failNtes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFF1&M.A.TIONS. 

De la société CORDIER et ARCHAM-
BAUL'f, limonadiers, rue de Rivoli, 
12, composée de Tbemas-Athanase 
Cordier ; Rose-Adélaïde Dessaché , 
femme Cordier; Eugène Areham-
bault, le 13 mai, à 2 heures (N- 45847 
du gr.); 

Du sieur VILLACHON (Martin), fa-
bric. deerayons, rue de l'Entrepôt, 
5, le 18 mai, à 9 heures (N° 15810 du 
gr.). 

pour,être procédé, sous le prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur; 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atHrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUERBOIS et O", société de la Le-
vure blanche, dont le siège est au 
village Levallois, commune de Cli-
chy-la-Garenne, rue do Valois, 13, 
dont M. Gucrbois est gérant, 
sont invités à se rendre le 13 mai, à 
10 h., au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N" 15290 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LACH AMBRE ( Adolphe-Silvain), ent. 
de charpentes, rue des Amandiers-
Popincourt, n. 10, sont invités à se 
rendre le 13 mai, à a heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les hVits de la gestion que sur 
l'utilité du muinlieu ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics el du projet de 
concordat (N° 15688 du gr.). 

JSEMJSUS A HUITAINE. 

fin sieur I.ARDENOIS (François-

Hippolyle), fabr. de bas, rue Al-
bouy, 11, le 13 mai, à 2 heures (N-

i%H,
r
%V'«M«• tim* > Vti»W '"i 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concorâét propose par le 
failli, Vadmetire, s'il y a lieu, ou pan-
ier à la formation de f union, et, dam 

et CUS) donner leur Uïi? «r VutilMi 

du maintien Ou du rimvlacinï'.?
nt

 dei 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis qttfl les 
créancier» vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
ohéanee. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PKODtJCTlON OB TITRES, 

Senrint/iîtj a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de et ioui, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des somme: â réclamet, UM. 
les créanciers: 

De la dame veuve GIRACD, nég. à 
Belleville, boulevard du Combat, 78, 
entre les mains de M. Quatremère, 
quai dc,s Grands-Augusiiiis, 55, syn-
dic de la faillite (N» 15912 du gr.,; 

Du sieur CHAMPAIX fAnloine), mil 
de nouveautés à Belleville, ci-de 
vaut rue Lever!, 39, actuellement 
rue Delà niai': , 22, entre les mains 
(le SI. Gillet, rue Neuve-St-Augûs-
lin, 33 , syndic de la faillite (N* 

15916 du gr.). 

Pour, en conformité de l'articte *95 
de la loi du 38 mai 1831, être procéda 
<i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DONN1ER ( Auguste-Louis-Ambroi-
se), teinlurier, passage Brady, 30, 
sont invités à se rendre le 12 mai, 
à 10 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
èntendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
ie clore et l'arrêter; leur donner dô-
tharge de leurs fonctions et donner 
leur avis surfexcusabilité du failli! 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
Syndics (N° «198 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PERROIS (François), fabr. de colle, 
rue du Verlbois, 6, sont invités à se 
rendre le 13 mai, à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
balle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
'l'arrêter; leur donner décharge de 
ileur8 fonctions et donner leur avis 
îsur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compté et rapport des 
'syndics (N«7212 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RATHREY (Alphonse), ane. fabrie. 

de tours de têle, cour des Miracles, 
6, actuellement faubourg St-Denis, 
24, sont invités à se rendre le 13 
mai, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication de3 compte et rapport des 
Syndics (N» 13283 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
J.1ÉVIN ( Amédée-Théodore), eor-
royeur à La Chapelle-St-Denis, rue 
des Couronnes, 5, sont invités ù se 
rendre le 13 mai, a 2 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
ijndics(N" 14792 du gr.). 

Jugement du Tribunal de cfe 
merte de la Seine, du 28 niarj is 
lequel dit que les véritables nom't 
piv-upms du failli sent LEliitt 
(Mane-rh-omas), dit Ludovic 

Que le présent jugement v»m„ 
rectification, en ie sees, il»celui4

t 
u mars dernier, déclaratif détail* 
h le du sieur Lclvaér /Ludovic, uni 
de conleclions, boulevard Sébasln-
pol, 21; 

Et qu'à l'avenir les opérations ils 
la laillile seront suivies sousUai-
nornination suivanle : 

Faillite du sieur I.EKAER (Louis-
M<ir.ie.-ïli9uias), d'il Ludovic, mine 
confections, boulevard Sébastopol, 
o] (m» 15800 du gr.). 

CONCORDAT l'Ail ABANDON D'ACTIF, 

HtîARTIÎIONS*, 

MM. les créanciers vérifiés et àriur 
més du sieur VEHLU1SE (Fmnptifr 
M agio i rc j, 1 i inonail i er, rue (1 e Çluilt, 
7 , peuvent se pfeiwlter chez. M 
Beaulbur, «Tid c, nie IfonthotaBj 
26. pour toucher un dividende le « 
fr 57 c. pour léé, unique réuarfrtM 
de l'actif abandonné (S* I3*« du 

gr.;. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur RECEVEUR aîné. .Ni-
colas:, fleuriste, rue St-Deins. t«, 
peuvent se preseultr cfiei M. » 
four, syndic, rue Monttwws» f, 
pour toucher un dividende (te » ir. 
4 c. pour ion, unique réparlilfiii de 
i actif abandonné (N« I54T0 da pi). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers yérlftéi et af-

firmés du s.eur HCB<>l,â*g# 
md de vins-restaurateur » B e. ' 
le, boulevard du Combat bu m 
de la Chopinctle, 2, peuvent " 
«enfer chei M. Beautour, » ^ ; 
rue Montholon, 26 pour tmw « » 

dividende de 12 fr. .>»• P
 J

J %' 
unique répartition (N* l»»« 

gr.). i 
MM. les créanciers vérifié» e' j; 

rimés du sieur VERRIER( f/ ^ 
Adolphe , boulanger4 Bercj,™ * 
Bercy, 15, peuvent se présente ^ _ 
M. Beautour, syndic, rue Monit. 

ion, 26, pour toucher un g "ri-
de 8 fr. 29 c. pour 100, iinmue 

partition (N» 14862 du gr. • 

MM. les créanciersi vérifiés e g 
Armés de la société 
ayant eu pour objet 1 entrée'

 ual 
vapeurs-omnibus de ^

 se
''

éî
'
eI1

ier 
Malaquais, 17, peuvent se

 ; 
chei M. Quatremère, """.'pont 
des Grands-Augustms, D- ^/

its 
toucher le montant mjtv 
créances (N° 13970 du

 SJ^__^-

CLOTU1U3 BE8 OPtMliO^ 

rOURINSUFriSA>XED'ACn
r

(

J
eM( 

/¥. B. Dn mois après là dau , 

jugements, chaoue <^^f
em

lti't 
dans l'exercice de ses droits»^ 

nu S mai. 

Du sieur . 

Du « mai. 

„. AUCLAIR (B'f.'^ndOP, 
peintre en bâtiments, rue Mou 

5(N« 14277 dugr..i;
 tW 

Du sieur B1ABAUT. œ^jfldn 
rue de Charenton, 1«*l« 

''DU sieur SAUVAGE, néï " 
Anne, 12 (N« 15583 du gr.), 

Du sieur BARON-RR^R»,„
 d( 

faubourg St-Martin, 52 1" 

gr.). 

ASSEMBLÉES DU » 

NEUF HEURES 1(2 - i
C
&as-P« 

peintures, vénf. --If
 v_ ulv* 

îiég. en terrains, clO ■ 
Dubour, tabletier, id-

 fsl)
r> 

DIX HEURES ir2^
U

'' °nd.'
 Til 

caisses de pianos, jn^
 salir

oto 

rand, md de vins ?-_p
ra

deffi ranu, mu ire _prad^V. 
fabr. de bijoux, vent.

 r
 W 

md de vins id.-Ww wn»__ 

de touches de P
ian

°?
ner

ie, c'?L 
ni, fabr. de

 a
e'

i0
<

 : 

v«.ivede Bury, œde ae 1» 
nï, fabr. de maroq^-

iioSl
r. ; 

Veuve de Bury, ffldeae w 

i.l.-ueuivc ^Morefffl » 

cr„U:A^detPerr-

des, id.-Poitrey, i^
bro

r.if -
ljD

t, 

Héricourt,
 f
^

r
',°

ro
ze, df

1
^ 

_ Morvan dit ^
 (s<

 al.
 f( id -Corda, md de gsu J^wn». 

„4.» nui de vins, i"-,
in

. nêfe à 

® Morvan 

id
 -Corda, md de ga

 Le
iel>' 

nèse, "'ddcvins, >%
in

 n
 à mercier, conc.--W

 bolS
, ie_

pu
. 
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